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Il ne s'agit sans doute pas, c'est vrai, de sécurité routière,
car rares sont les infractions au stationnement qui y portent
atteinte, mais tout le monde connaît ici les difficultés de
recouvrement des amendes de stationnement, qui sont extrê-
mement nombreuses, et si on pouvait faciliter un paiement
rapide, je crois qu'on irait dans le bons sens et que ce serait
dans l'intérêt général.

M. le président . Quel est l'avis e la commission ?
M. Léo Grézard, rapporteur. La commission n'a pas

adopté cet amendement.
En effet, ci l'écart entre une amende de stationnement cou-

rante minorée et le coût normal du stationnement par horo-
dateur est trop faible, tout effet dissuasif de l'amende risque
de disparaître. Le dispositif de la minoration serait dévaluée
dans l'esprit même des automobilistes.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. Georges Sarre, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement a

la même position que la comansission.
Vous le savez mieux que moi, monsieur Fèvre, votre amen-

dement tend à permettre le paiement immédiat minoré pour
les contraventions au code de la route des 2e, 3e et 4e classes
prévu par l'article 529-6 du code de procédure pénale égale-
ment pour celles relatives au stationnement.

Un énorme problème pratique se pose. Il y a dix fois plus
de contraventions de stationnement que de contraventions de
circulation. Si votre amendement était adopté, cc mode de
perception par les forces de l'ordre serait évidemment multi-
plié par dix. Le Gouvernement vise la sécurité routière, pas
le stationnement interdit.

J'ajoute que ce ne serait pas très pédagogique parce que,
en cas de stationnement illicite, le conducteur est en général
absent.

M. Serge Charles . Ce qui m'étonne, c'est que l'on ne
parle pas du juge.

M. Charles Fèvre . Cela pourrait être dans les soixante-
douze heures !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n» 64.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . M . Grézard, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 20, ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle 529-8 du code de procédure pénale, substituer aux
mots : "les 72 heures qui suivent", les mots: "un délai de
trois jours à compter de". »

La parole est à M. le rapporteur.
M. Léo Grézard, rapporteur. Cet amendement a pour objet

d, .prér.. 'iser que l'amende minorée devrait être versée dans un
délai de trois jours - et non plus de soixante-douze heures -
suivant la constatation de l'infraction, ce qui permettra d'ap-
pliquer les dispositions de l'article 801 du code de procédure
pénale selon lequel tout délai prévu par ce code expire le
dernier jour à vingt-quatre heures, le délai expirant un
samedi, un dimanche ou un jour férié étant en outre prorogé
jusqu'au premier jour ouvrable suivant.

C'est, en fait, un amendement d'harmonisation.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . le ministre de l'équipement, du logement, des

transports et de la mer . Sur ce problème, la sagesse de la
commission est grande. Le Gouvernement aura la sagesse de
suivre l'avis de la commission. (Sourires.)

M . le Président . Je mets aux voix l'amendement n° 20.
(L'amendement est adopté.)
Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article l e', modifié par l'amendement

ne 20.
(L'article 1er, ainsi modifié, est adopté.)

Article 2

M. le président . « Art . 2. -. L 'article 530-3 du code de
procédure pénale est rédigé ainsi qu'il suit :

«Art. 530-3. - Un décret en Conseil d'Etat fixe le montant
des amendes et indemnités forfaitaires, des amendes forfai-

taires minorées et des amendes forfaitaires majorées ainsi que
des frais de constitution de dossier et précise les modalités
d'application du présent chapitre, en déterminant notamment
les conditions dans lesquelles les agents habilités à constater
les infractions sont assermentés et perçoivent le montant des
amendes_forfaitaires et celui des transactions. »

MM . Jacques Brunhes, Asensi, Millet et les membres du
groupe communiste et apparenté ont présenté un amende-
ment, no 39, ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 2. »
La parole est à M . Roger Gouhier.

M. Roger Gouhier . Je l'ai défendu en présentant notre
précédent amendement.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Lér Grézard, rapporteur. La commission a repoussé cet
amendement en conséquence du rejet de la suppression de
l'article l e,.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Sarre, secrétaire d'Etat. Même position que la
commission.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement ne 39.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 2.
(L'article 2 est adopté.)

Ar3iclns 3 et 4

M. le président . « Art. 3. - A l'article L. 26 du code de la
route, les mots: "sauf cas de versement d'une amende forfai-
taire de police de la circulation", sont rempiacés par les
mots : "sauf cas de versement immédiat d'une amende forfai-
taire ou d'une amende forfaitaire minorée, lorsqu'elles sont
respectivement applicables". »

Personne ne demande la parole ?,..
Je mets aux voix l'article 3.
(L'article 3 est adopté.)
« Art. 4. - A l'article L. 27-4 du code de la riante, les

mots : "L . 27-1, troisième alinéa", sont remplacés par les
mots : "530 du code de procédure pénale". » - (Adopté.)

Article 5

M . le président . Je donne lecture de l'article 5 :

CHAPITRE II

Dispositiens relatives à l'augmentation du
taux de certaines amendes de police

« Art . 5. - L'article 466 du code pénal est ainsi rédigé :
« Art. 466. - L'amende pour contravention de police ne

pourra ni être inférieure à 30 F ni excéder 12 000 F. »
MM . Asensi, Jacques Brunhes, Millet et les membres du

groupe communiste et apparenté ont présenté un amende-
ment, n° 40, ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 5. »
La parole est à m. Roger Gouhier.

M. Roger Gouhier . Même argumentation que précédem-
ment.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?
M . Léo Grézard,rapporteur. Même position.
M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'équipement, du logement, des

transports et de la mer . Nous suivons l'avis de la commis-
sion.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement ne 40.
(L 'amendement n'est pas adopté.)
M. le président . Personne ne demande plus la parcle ?. ..
Je mets aux voix l'article 5.
(L'article 5 est adopté.)
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Après l 'article 5

M . le président . M . Grézard, rapporteur, a présenté un
amendement, n o 21, ainsi rédigé :

« Après l'article 5, insérer l'article suivant :
« Le montant de l'amende en matière de contraventions

de police est le suivant :
« i a 6 000 francs au plus pour les contraventions de la

cinquième classe, montant qui peut être porté à
12 000 francs en cas de récidive, lorsque le règlement la
prévoit

« 2. 3 000 francs au plus pour les contraventions de la
quatrième classe ;

« 3. 1 300 francs au plus pour les contraventions de la
troisième classe ;

« 4 o 600 francs au plus pour les contraventions de la
deuxième classe

« 5 . 250 francs au plus pour les contraventions de la
première classe . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Léo Grézard, rapporteur. Cet amendement tend à fixer
dans la loi le montant maximal de l'amende prévue pour les
contraventions des différentes classes.

D'une part, l'article additionnel ainsi proposé éclaire les
dispositions des articles 6 et 7, difficilement compréhensibles.

D'autre part, la formule retenue est directement reprise de
celle figurant dans le projet de réforme du code pénal, tandis
que les taux d'amende prévus sont ceux indiqués par le Gou-
vernement, qui ne prévoit d ' augmentation que pour les seules
contraventions de 4e et de 5 e classes.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre de l'équipement, du logement, des

transports et de la mer . Il semblerait que le Conseil d'Etat
ait déclaré qu'une telle présentation était inconstitutionnelle
mais sa jurisprudence a plutôt varié dans le temps sur cette
affaire . Je m'en remets donc à la sagesse de l ' Assemblée.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 21.
(L'amendement est adopté.)

Article 6

M. le président. « Art. 6. - Dans tous les textes législatifs
postérieurs à l'entrée en vigueur de la Constitution et fixant
des amendes en matière de contravention de police :

« l0 Lorsque le maximum de l'amende est inférieur ou égal
à 20 francs, le taux de cette amende est désormais de
30 francs à 250 francs ;

« 2. Lorsque le maximum de l'amende est compris entre
20 francs et 40 francs, le taux de cette amende est désormais
de 250 francs à 600 francs ;

« 3. Lorsque le maximum de l'amende est compris entre
40 francs et 60 francs, le taux de cette amende est désormais
de 600 francs à 1 300 francs ;

« 4. Lorsque le maximum de l'amende est compris entre
60 francs et 2 500 francs, le taux de cette amende est
désormais de 1 300 francs à 3 000 francs ;

« 5. Lorsque le maximum de l'amende est supérieur à
2 500 francs et inférieur ou égal à 5 000 francs, le taux de
cette amende est désormais de 3 000 francs à 6 000 francs ;
lorsque le maximum de l'amende est supérieur à 5 000 francs,
le taux de cette amende est désormais de 6 000 francs à
12 000 francs . »

MM. Millet, Asensi, Jacques Brunhes et les membres du
groupe communiste et apparenté ont prés enté un amende-
ment, n a 41, ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 6 . »

La parole est à M . Roger Gouhier.

M. Roger Gouhier . Mène argumentation.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Léo Gréaard, rapporteur. Même position.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Sarre, secrétaire d'Etat . Même position.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement no 41.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . M. Grézard, rapporteur, a présenté un
amendement, n o 22, ainsi rédigé :

« I . - Compléter l'article 5 par l'alinéa suivant :
« Lorsque le maximum de l'amende est supérieur à

5 000 francs, le taux de cette amende est désormais de
6 000 francs à 12 000 francs.

« II . - En conséquence, supprimer la dernière phrase
du dernier alinéa (5°) de cet article . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Léo Grézard, rapporteur. C'est un amendement rédac-
tionnel afin de rendre l'article plus clair.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer . Favorable.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 22.
(L'amendement est adopté.)

M. te président . Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 6, modifié par l'amendement

n° 22.
(L'article 6, ainsi modifié, est adopté.)

Articles 7 à 9

M. le président . « Art . 7 . - Dans les dispositions législa-
tives du code pénal et du code de procédure pénale qui
fixent Jes règles en fonction de montants d'amendes
encourues pour des contraventions de police ainsi que dans
tous les textes législatifs postérieurs à l'entrée en vigueur de
la Constitution, fixant des règles de même nature, les men-
tions : « 2 500 f », « 5 000 F » et « 1 0 000 F » sont resperti e-
ment remplacées par les mentions : « 3 000 F », « 6 000 F »
et « 12 000 F ».

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 7.
(L'article 7 est adopté.)
« Art . 8 . - Lorsqu'une contraventicnr est transformée en

délit en raison de l'existence de la récidive ou de circons-
tances aggravantes, le taux de l'amende est désormais de
6 000 F à 15 000 F . » - (Adopté.)

« Art . 9 . - Dans l'article 381 du code de procédure pénale,
la mention : « 10 000 F » est remplacée par la mention :
« 12 OCO F » . - (Adopté.)

Avant l'article 10

M . le président . Je donne lecture de l'intitulé du chapitre
III avant l'article IO :

CHAPITRE III

Dispositions relatives art permis de conduire

MM . Jacques Brunhes, Asensi, Millet et les membres du
groupe communiste et apparenté ont présenté un amende-
ment, n° 42, ainsi rédigé :

« Avant l'article 10, insérer l'article suivant :
« Le code de la route et la conduite d'un véhicule auto-

mobile sont enseignés obligatoirement dans les établisse-
ments du second degré . »

La parole est à Mme Muguette Jacquaint.

Mme Muguette Jacquaint . J'ai rappelé hier dans la dis-
cussion générale et en prése .itant la motion de renvoi en
commission l'importance de la prévention pour la sécurité
routière.

Notre amendement va dans ce sens . II s'agit de donner la
priorité à la prévention sur la répression et, pour cela, d'as-
surer un véritable enseignement du code de la route mais
aussi de la conduite dans le cadre de l'enseignement secon-
daire pour qu'à l'âge de seize ans, tous les jeunes sachent
conduire.

Il nous a été répondu que des propositions seraient faites,
mais nous continuons à croire que la prévention est une
chose très importante pour la sécurité routière.

M. le président. Quel es : l'avis de la commission ?
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M. Léo Grézard, rapporteur. La commission n'a pas
adopté cet amendement . Si le code de la route relève de l'en-
seignement dans un établissement du second degré, enseigner
la conduite d'un véhicule dans les mêmes établissements n'est
pas sans poser quelques difficultés.

M . Michel Sapin, président de la commission . Très bien !

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer. Nous suivons l'avis de la commis-
sion.

Nous sommes effectivement favorables à l 'enseignement du
code de la route, et cela existe déjà, mais nous allons vérifier,
madame, que ce programme est appliqué partout et de
manière conforme et avec suffisamment d'ampleur.

Quant à l'enseignement de la conduite, nous préférons la
solution de l'apprentissage anticipé qui, dans les départe-
ments où i! a été mis en oeuvre, fonctionne bien.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n o 42.
(L'amendement n'est pas adopté.)
(M. Pascal Clément remplace M. Loïc Bouvard au fauteuil de

la présidence .)

PRÉSIDENCE DE M. PASCAL CLÉMENT,

vice-président

Article 10

M. le président . « Art . 10. - Il est inséré, au titre V du
code de la route, les articles L . Il et L. 11-1 à L. 11-7 rédigés
ainsi qu'il suit :

«Art . L. 11. - Le permis de conduire exigible pour la
conduite des véhicules automobiles est affecté d'un nombre
de points . Le nombre de ces points est réduit de plein droit
si le titulaire du permis a commis l'une des infractions visées
à l'article L . 1l-l . Lorsque le nombre de points devient nul,
le permis perd sa validité.

«Art. L . 11-1 . - Le nombre de points affecté au permis de
conduire est réduit de plein droit lorsqu'est établie la réalité
d'une des infractions suivantes :

« a) Infractions prévues par les articles L . l er à L. 4, L . 7,
L. 9 et L. 19 du présent code ;

« b) Infractions d'homicide ou blessures involontaires com-
mises à l'occasion de la conduite d'un véhicule automobile ;

« c) Contraventions en matière de police de la circulation
routière susceptibles de mettre en danger la sécurité des per-
sonnes, limitativement énumérées.

« La réalité de ces infractions est établie par le paiement
d'une amende forfaitaire ou par une condamnation devenue
définitive.

«Art. L. 11-2. - Lorsque l'un des délits prévus à l'article
L. 11-1 est établi, la perte de points est égale à la moitié du
nombre de points initial.

« Pour les contraventions, la perte de points est, au plus,
égale au tiers de ce nombre.

« Dans le cas où plusieurs infractions prévues par le pré-
sent article sont commises simultanément, les pertes de points
qu ' elles entraînent se cumulent dans les limites suivantes :

« - pour plusieurs contraventions, la moitié du nombre de
points initial ;

« - pour plusieurs infractions, dont au moins un délit, les
deux tiers du nombre de points initial.

«Art . L. II-3. - Lorsque l ' intéressé est avisé qu'une des
infractions mentionnées à l'article L . 11-1 a été relevée à son
encontre, il est informé de la perte de points qu ' il encourt.

« Art . L. I1-4. - L'auteur de l'une des infractions men-
tionnées à l ' article L. 11-1 ne peut être relevé, en application
de l'article 55-1 du code pénal, de la perte de points affec-
tant son permis de conduire.

«Art . L. II-S. - En cas de perte totae des points, l'inté-
ressé reçoit de l'autorité administrative l ' injonction de
remettre son permis de conduire au préfet de son lieu de
résidence et perd, dès ce moment, le droit de conduire un
véhicule.

« Il ne peut solliciter un nouveau permis de conduire avant
l 'expiration d'un délai d'un an à compter de la date de
remise de son permis au préfet .

«Art . L. I1-6 . - Si le titulaire d'un permis de conduire n'a
pas commis, dans le délai de trois ans à compter de la date à
laquelle la dernière condamnation est devenue définitive ou
du paiement de la dernière amende forfaitaire, une nouvelle
infraction sanctionnée d'un retrait de points, son permis est à
nouveau affecté du nombre de points initial.

« Le titulaire du permis de conduire peut obtenir la recons-
titution partielle de son nombre de points initial s'il se
soumet à une formation spécifique.

«Art. L. 11-7. - Un décret en Conseil d'Etat précise les
modalités d'application du présent ti tre et fixe notamment le
nombre de points initial, la liste des contraventions de police
donnant lieu à retrait de points, le barème de points affecté à
ces contraventions, les modalités de l'information prévue à
l'article L. 1l-3 ainsi que celles du retrait de points et de la
formation spécifique prévue à l'article L . 11-5 .»

La parole est à M . Charles Fèvre, inscrit sur l'article.

M. Charles Fèvre . Monsieur le ministre, simplement deux
mots puisque nous arrivons aux dispositions concernant le
permis à points.

Je ne vais pas reprendre tous les arguments que j'ai donnés
dans mon intervention à la tribune ou que je développerai en
présentant les amendements que j ' ai déposés sur cet article.
Je veux simplement appeler votre attention sur un problème
d'information.

Il est sûr que nos concitoyens seront très largement
informés d'ici à la fin du mois de- juin de l'institution d'un
permis à points. Cela aura donc probablement un effet édu-
catif, qui est souhaitable . En revanche, comme l'application
du système dépend de l'informatisation du fichier des permis
de conduire, qui n'aura lieu qu'en 1991, il va se passer deux
années pendant lesquelles, bien sûr, nos compatriotes ne se
souviendront plus de ce permis à points.

Je n'ai pas déposé d'amendement sur ce point, mais je sug-
gère que, quelques mois avant la mise en application du sys-
tème, votre ministère informe les Français . Faute de quoi, il y
aurait non pas une tromperie, mais une omisssion fortement
regrettable, qui entrai;.erait certainement de très grands
dégâts dans les permis de conduire en 1991.

ARTICLE L . I I DU CODE DE LA ROUTE

M. Io président . M . Baeumler, rapporteur pour avis de la
commission de la production et des échanges, a présenté un
amendement, n e 1, ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du texte proposé pour l'ar-
ticle L . 11 du code de la route, substituer au mot : "auto-
mobiles", les mots : "terrestres à moteur'.»)

M. Jean-Pierre Baeumler, rapporteur pour avis. Il s'agit
de dire clairement que l'ensemble des permis de conduire
sont concernés par le dispositif du permis à points et pas
seulement le permis B nécessaire à la conduite des véhicules
particuliers.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports, et de la mer. Nous n'avons bien entendu
aucune objection quant à l'objectif poursuivi par M . le rap-
porteur pour avis . Il y a simplement un problème de formu-
lation. Dans l'ensemble du code de la route, on parle de
« véhicules automobiles » . L'expression « véhicules terrestres
à moteur », on la trouve essentiellement dans les formules
des compagnies d'assurance . II faut donc être bien d'accord
sur le fait qu'il s'agit strictement des véhicules automobiles
terrestres à moteur.

Je ne veux pas faire sourire sur un sujet grave, mais il
existe des tondeuses à gazon qui sont des véhicules terrestres
à moteur et pour lesquelles on n'exige pas de permis de
conduire . Je ne voudrais donc pas qu'il y ait de confusion à
la suite du vote de cet amendement.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Léo Grézard, rapporteur. La solution serait de parler
de véhicules automobiles terrestres à moteur.

M. Michel Sapin, président de la commission . Très bien !

M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer . C'est une bonne solution !
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M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n t 1 qui,
compte tenu de la modification proposée par M . le rappor-
teur, tend, dans la première phrase du texte proposé pour
l'article L . Il du code de la route, à insérer après le mot
« automobiles » les mots : « terrestres à moteur ».

(L 'amendement, ainsi rectifié, est adopté.)

M . le président . M. Chamard a présenté un amendement,
ne 73, ainsi rédigé :

« Compléter la première phrase du texte proposé pour
l'article L . 11 du code de la route par les mots : " mul-
tiple de douze " . »

Cet amendement n'est pas soutenu.
M. Fèvre a présenté un amendement, n t 47, ainsi rédigé :

« Compléter le texte proposé pour l'article L . 11 du
code de la route par l'alinéa suivant :

« Si le conducteur n'a pas commis d'infractions visées
à l'article L. 11-1 pendant une période de cinq ans, le
nombre de points initial affecté à son permis est majoré
d'une bonification . »

La parole est M . Charles Fèvre.

M. Charles Fèvre . Monsieur le ministre, c'est un amen-
dement dont j ' ai parlé lors de 'non intervention à la tribune.

Votre projet de loi, qui ne prévoit qu'une diminution du
nombre de points initial, est essentiellement dissuasif. Je
pense, pour ma part, qu ' une petite récompense, une incita-
tion à la bonne conduite, comme font d'ailleurs les compa-
gnies d 'assurance avec le système du bonus-malus, serait tout
à fait opportune.

M . Serge Charles . Ce n'est pas une mauvaise idée !

M. Charles Fèvre . Il ne s'agit pas d'aller très loin . Si,
après cinq ans, on donne un point de plus à un conducteur,
on ne démolit pas votre projet de lei.

Une telle solution m'a été suggérée par de nombreux cor-
respondants . de ma circonscription . Je ne l'ai donc pas
inventée . Elle vient du terrain.

La seule objection que vous pourriez m ' opposer et que je
comprendrais - encore que l'on puisse y ré pondre - est la
complexité de la comptabilité. Effectivement, tous les ans, il
faudrait vérifier tous Ies conducteurs qui n'ont pas commis
d'infraction . Mais cette complexité existera de toute façon.
Or vous semblez l ' avoir résolue, puisque selon votre projet de
loi, dès l'instant où un conducteur ne commet pendant trois
ans aucune infraction donnant lieu à retrait de points, il
récupère son sombre de points initial . Vous avez bien
compris que l' informatique permettait de résoudre ce genre
de difficultés.

Ce que je propose serait, je crois, une très bonne mesure,
car elle montrerait que l'on veut inciter les conducteurs à
bien conduire et non pas seulement les sanctionner lorsqu'ils
commettent des fautes.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Léo Grézard, rapporteur. La commission des lois a
donné un avis défavorable à cet amendement, considérant
qu'il compliquait le système et qu'il créait en somme trois
catégories de peignis : un permis « amputé », le permis à taux
normal de six points et une sorte de permis bonifié qui pour-
rait lui-même être la source de complications d'ordre psycho-
logique, voire d'une assurance en soi dangereuse, et donc
créer une incitation à commettre des infractions.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer. Nous partons d'un principe simple
et qui a pleine valeur dans cette enceinte : qui respecte la loi
a un comportement normal et, dès lors, il n'a pas à être gra-
tifié d ' un point tous les cinq ans. Respecter la loi est le com-
portement qu'il faut avilir.

Le permis de conduire à points a pour objectif de sanc-
tionner les récidivistes de l ' infraction et d'alerter ceux qui
exceptionnellement commettent une infraction.

M. le président . La parole est à M . Serge Charles, contre
l'amendement.

M . Serge Charles . En fait, monsieur le président, je pense
que l'amendement est bon, et je souhaite surtout répondre au
Gouvernement .

L'adoption de l'amendement donnerait satisfaction à bon
nombre de nos concitoyens . Le système qu'il propose existe
déjà dans les assurances, on vient de le préciser, et il serait
opportun d'accorder une sorte de bonus à ceux qui ont une
conduite irréprochable.

Vous considérez, monsieur le ministre, qu'il faut responsa-
biliser les conducteurs . A cet effet, le projet de loi que vous
nous soumettez et qui est avant tout répressif, il faut bien le
dire, pourrait également faire appel à leur sagesse . L'amende-
ment vous en donne l'occasion en les incitant à conduire de
mieux en mieux, à aller au-delà de la conduite exemplaire
telle que la définit votre projet de loi . Ii faut quelque chose
qui les incite à faire mieux . L'amendement va dans ce sens et
c'est pourquoi je le trouve bon.

M . le président. La parole est à M . Charles Fèvre.

Chsr!cs Fèvre . Je répondrai à M . le ministre, mais
surtout à M . le rapporteur qui invoque la complexité du sys-
tème et fait valoir que mon amendement aboutirait à créer
trois catégories de permis, le permis initial, le permis minoré
et le permis bonifié. Je lui fais remarquer qu'il existe déjà
trois catégories avec le système proposé par le Gouverne-
ment : le permis initial, le permis minoré et le permis rétabli
polir les conducteurs qui n'auront pas commis de nouvelle
infraction pendant trois ans . Les ordinateurs ont aujourd'hui
une puissance telle qu'on peut facilement régler ce genre de
problème.

Je rejoins ce que disait M . Serge Charles à l'instant : ce
qu'il faut, c'est inciter à la sagesse dans la conduite . On le
fait bien dans d'autres domaines Une bonification de points
serait une très bonne mesure, :même si elle est minime, pour
encourager la bonne conduite.

M . le président. La parole est à M. le président de la
commission.

M . Michel Sapin, président de la commission des lois. Cet
amendement n'est pas seulement technique, comme voudrait
le faire croire M. Fèvre, et les objections qu'on peut lui
opposer ne sont pas elles non plus seulement techniques.
Elles ne sont même pas techniques du tout.

M. Charles Fèvre . C'est la raison qu'a donnée M . le rap-
porteur!

M . Michel Sapin, président de la commission . En fait, c'est
quasiment un problème de fond.

M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer. Absolument !

M . Mir-bel Sapin, président de la commission . Que l'on
dépose ce type d 'amendement montre bien que l'on peut
avoir de la législation routière une approche différente de la
législation générale, et c'est tout le problème : il existe dans
l'esprit de certains Français - de moins en moins nombreux,
heureusement - l'idée qu'il y aurait une sorte de droit à ne
pas respecter ce type de loi, alors que, par ailleurs, ils trou-
vent normal de respecter les autres.

M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer . Exactement !

M . Michel Sapin, président de la commission . Monsieur
Fèvre, quand vous payez régulièrement vos impôts, est-ce
qu'on vous accorde une diminution au bout de trois ans ?
Non !

M . Serge Charles . On nous accorde des délais !

M . Charles Fèvre. C'est tout différent !

M . Michel Sapin, président de la commission . C'est exacte-
ment la même chose, monsieur Fèvre !

Lorsque pendant dix ans vous n'avez pas volé, est-ce qu'on
vous accorde un cadeau ? (Sourires.) Non !

Pour nous, la législation qui sanctionne les infractions rou-
tières est une législation con :me les autres, qui doit être res-
pectée comme les autres, avec t e même civisme . C'est ce que
la pédagogie doit permettre de L'ire comprendre à l'ensemble
des Français - c'est de plus en plus le cas - et le permis à
points y contribuera.

Respecter la loi ne nécessite pas de récompense, sauf à
considérer qu'on a le droit de l'enfreindre !

M . Serge Charles . Vous venez de définir l'esprit de la loi
telle que vous voulez la faire passer !
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M . le président . La parole est à M . le ministre, qui
pourra s'exprimer sur les vertus des citoyens automobilistes.
(Sourires .)

M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer . Sur les vertus des citoyens d'une
manière générale, je me range à l'appréciation présentée par
M. le président de la commission.

M. Fèvre manifeste une préoccupation à laquelle le texte
répond déjà, et c'est la raison pour laquelle son amendement
ne peut pas tenir.

'J'espère que la majorité des Français titulaires d'un permis
de conduire ne seront pas concernés par le retrait de points
parce qu'ils auront un excellent comportement au volant.
Pour ceux qui seront concernés de manière occasionnelle
parce qu'ils auront commis une infraction, nous répondons à
la préoccupation de M . Fèvre puisque, s'ils ne commettent
aucune autre infraction pendant les trois ans qui suivent, ils
verront leur nombre de points automatiquement reconstitué.
Les autres, les multirécidivistes, tomberont, eux, totalement
sous le coup du permis à points.

Tel qu'il est construit, le-permis à points répond donc vrai-
ment à la préoccupation de M . Fèvre . Respecter la loi, je le
répète, n'appelle pas de bonus.

M. le président . La parole est à m . Charles Fèvre.

M. -Charles Fèvre . Monsieur le président de la commis-
sion des lois, vous avez fait un parallèle avec le vol et le
non-paiement des impôts . Or il y a une différence essentielle
entre les exemples que vous avez cités et ia bonne ou la
mauvaise conduite automobile : les accidents de la route, on
semble l'oublier depuis quelques instants, causent
11 000 morts par an . Ce n'est le cas ni du vol ni du non-
paiement des impôts !

M. Michel Sapin, président de la commission . Et quand on
assassine ?

M. Charles Fèvre . Il est donc out à fait justifié d'encou-
rager les conducteurs à bien conduire et d'éviter ainsi la
perte de tant de vies humaines.

Il faut comparer des choses comparables et ne pas établir
des parallèles dangeureux et inquiétants.

M. le président . J'ai conscience que cet amendement est
très importante pour ses auteurs, mais je souhaiterais que
nous en terminions.

La parole est à M . le président de la commission des lois.

M. Michel Sapin, président de la commission. Monsieur
Fèvre, c'est par égard pour vous que je n'ai pas dit tout à
l'heure : lorsque vous n'avez pas assassiné pendant dix ans,
faut-il vous récompenser ?

M. Jean Brocard . Tout cela est complètement ridicule. Je
préfère m'en aller !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n o 47.
(L'amendement n'est par adopté .)

ARTICLE L . I I-t DU CODE DE LA ROUTE

M. le président . MM. Asensi, Jacques Brunhes, Millet et
les membres dù groupe communiste et apparenté ont pré-
senté un amendement, n° 43, ainsi rédigé :

« Supprimer le texte proposé pour l'article L.I 1-1 du
code de la route . »

La parole est Mme Muguette Jacquaint.

Mme Muguette Jacquaint . Cet amendement procède du
même esprit que notre amendement précédent.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Léo Grézard, rapporteur. Cet amendement n'a pas été
adopté par la commission . En fait, il vise à supprimer le sys-
tème du permis à points.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Sarre, secrétaire d'Eta'. Le Gouvernement se
range à l'avis de la commission.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n o 43.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . M. Fèvre a présenté un amendement,
no 48, ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa du texte proposé pour l'article
L. 1,-1 du code de la route, substituer aux mots :
"d'une", les mots : "de l'une" ».

La parole est à M . Charles Fèvre.

M. Charles Fèvre . C'est un amendement de pure rédac-
tion.

M. Michel Sapin, président de la commission . Très bon
amendement I

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?
M. Léo Grézard, rapporteur. La commission a adopté cet

amendement.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Sarre, secrétaire d'Etat . Même avis que la
commission.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement no 48.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . M. Baeumler, rapporteur pour avis, a
présenté un amendement, n° 2, ainsi rédigé :

« A la fin du troisième alinéa (b) . du texte proposé
pour l'article L. lI-1 du code de la route substituer au
mot : "automobile", les mots : "terrestre à moteur" ».

La parole est à M . le rapporteur pour avis.

M. Jean-Pierre Baeumler, rapporteur pour avis. il s'agit
d ' introduire ici la même modification que nous avons déjà
introduite à l'article L . 11 . L'amendement doit donc être rec-
tifié et se lire de la façon suivante :

« A la fin du troisième alinéa (b) du texte proposé pour
l'article L . 11-1 du code de la route, après le mot "automo-
bile" insérer les mots : ''terrestre à moteur" ».

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Léo Grézard, rapporteur. La commission est d'accord.
M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. Georges Sarre, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement est
lui aussi d'accord.

M.' le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 2 tel
que M. le rapporteur pour avis vient de le rectifier.

(L 'amendement, ainsi rectifié, es.' adopté.)

M. le président . M. Fèvre a présenté un amendement,
na 49, ainsi rédigé :

« Compléter l'avant-dernier alinéa (c) du texte proposé
pour l'article L . 11-1 du code de la route, par les mots :
" par la loi " . »

La parole est à M . Charles Fèvre.

M. Charles Fèvre. M . le président de la commission des
lois a bien voulu dire d'un de mes amendements de rédaction
que c'était un très bon ame:'lement. Je souhaiterais que sur
des amendements de fond, il ait la même appréciation

Au paragraphe c du texte proposé pour l'article L. 11-1 du
code de la route, il est question de « contraventions en
matière de police de la circulation routière susceptibles de
mettre en danger la sécurité des personnes, limitativement
énumérées » . Ces contraventions seront probablement pré-
cisées par la vo i e réglementaire. Mon amendement vise à
faire en sorte qu'elles soient énumérées par la loi . J'avais
d'ailleurs cru comprendre, en écoutant hier M . le ministre et
M. le secrétaire d'Etat, que l'on voulait précisément qu'elles
ne fussent pas définies par le règlement.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Léo Grézard, rapporteur. La commission n'a pas
adopté l'amendement, estimant qu'il aurait fallu, pour qu'il
soit recevable en la forme actuelle du texte, fixer une liste et
non pas seulement poser le principe d'une énumération par
la loi, d'autant plus que les contraventions sont du domaine
réglementaire.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Georges Sarre, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement
émet un avis défavorable . Tout ce qui a trait aux contraven-
tions est du domaine réglementaire .
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M. Francis Delattre . Pas toutes les contraventions !

M. Georges Sarre, secrétaire d'Etat. Ce principe 'a été
rappelé à de multiples reprises par le Conseil constitutionnel.

C'est l'article R. 266 du code de la route qui fixe la liste
des contraventions susceptibles de donner lieu à une suspen-
sion du permis de conduire.

M. le présidant . Je mets aux voix l'amendement n o 49.

(L'amendement n'est pas adopte".)

M. le président. M. Fèvre a présenté un amendement,
n o 50, ainsi rédigé :

« Compléter l'avant-dernier alinéa (c) du texte proposé
pour l'article L. 11-1 du code de la rouie par la phrase
suivante :

« Les contraventions de stationnement ne donnent pas
lieu à retrait de points. »

La parole est à M . Charles Fèvre.

M . Charles Fèvre . Cet amendement vise simplement à
inscrire dans la loi ce que M . le ministre a confirmé devant
les commissions, notamment la commission des lois. Ce qui
va sans dire va encore mieux en le disant, et il serait bon de
préciser que les contraventions de stationnement ne donnent
pas lieu à retrait de points.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Léo Grézsrd, rapporteur. La commission a repoussé cet
amendement en sachant bien que ce n'est qu'un rejet pure-
ment explicite dans la mesure où l'auteur de l'amendement a
satisfaction de façon implicite (Sourires), les contraventions
en cause ne donnant pas lieu à perte de points.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Sarre, secrétaire d'Etat. Comme je l'ai dit
précédemment, les contraventions relèvent du 'domaine du
règlement. En outre, les contraventions aux règles de station-
nement ne sont pas les seules qui ne donneront pas lieu à un
retrait de points. Dans ces conditions, on ne voit pas pour-
quoi la loi exclurait explicitement le stationnement et lui
seul.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n o 50.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. M . Lequiller et M. Fèvre ont présenté un
amendement, n o 76, ainsi rédigé :

« Compléter le texte proposé pour l'article L. 11-1 du
code de la route par l'alinéa suivant :

« Le contrevenant est dûment informé que le paiement
de l'amende entraîne reconnaissance de la réalité de l'in-
fraction et par là même réduction de son nombre de
points . »

La parole est à M . Pierre Lequiller.

M. Pierre Lequiller. Cet amendement porte sur un point
très im liant, sur lequel j'ai appelé hier l'attention de l ' As-
semblée.

J'ai la conviction que la majorité des conducteurs qui se
verront dresser une contravention, et qui accepteront d ' autant
plus volontiers de payer immédiatement qu'ils y seront incités
par la formule de l'amende forfaitaire diminuée prévue par le
projet de loi, le feront sans savoir que cela entraînera auto-
matiquement une réduction de leur nombre de points.

C ' est l'un des points essentiels sur lesquels nous sommes
extrêmement vigilants et pour lesquels nous demandons, dans
tous les cas, l'intervention du juge judiciaire . Le citoyen ne
doit pas être piégé dans cette affaire et cet amendement nous
permet d'insister pour que l'information du contrevenant soit
faite avant le paiement de l'amende sur les conséquences que
ce dernier entraînera pour lui quant à la réduction du
nombre de points.

M. le président . Quel est l'avis de la commission 7

M. Léo Grézard, rapporteur. La commission des lois n'a
pas examiné cet amendement . L'opinion du rapporteur est
qu'il eût mieux valu l'insérer à l'article L . I1-3, qui porte sur
l'information du contrevenant.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Sarre, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement se
range à l 'avis de la commission .

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n o 76.
(L'amendement est adopté .)

ARTICLE L. 11-2 DU CODE DE LA ROUTE

M. le président . M . Fèvre et les membres du groupe
Union pour la démocratie française ont présenté un amende-
ment, n° 51, ainsi libellé :

« Après les mots : " est égale ", rédiger ainsi la fin du
premier alinéa du texte proposé pour l'article L . 11-2 du
code de la route : " au tiers du nombre de points initial ".

La parole est à M . Charles Fèvre.

M. Charles Fèvre . Monsieur le président, Il serait bon que
je défende en même temps les deux amendements n Os 51
et 52, car ils sont liés.

M. le président . Je suis en effet saisi d'un amendement
n° 52, présenté par M . Fèvre et les membres du groupe
Union pour la démocratie française, ainsi libellé :

« Après les mots : " égale au ", rédiger ainsi la fin du
deuxième alinéa du texte proposé pour l'article L. 11-2
du code de la route : " quart de ce nombre " . »

La parole est à M . Charles Fèvre.

M. Charles Fèvre . Le projet de loi vise, a juste titre, les
récidivistes notoires . Cela a été dit, cela a été écrit . Or, les
dispositions que vous rtous proposez conduisent à retirer le
permis après deux délits ou trois contraventions.

Certes, la récidive commence dès le deuxième délit . Mais il
me semble que la récidive notoire commence un peu au-delà.
C'est la raison pour laquelle il ne serait pas mauvais de des-
serrer quelque peu le système.

Encore une fois, le principe lui-même n'est pas en cause.
Mais si, au lieu de six, on fixait à douze le nombre initial de
points, on pourrait relever d'une unité le nombre de points
affectés à chacune des infractions, délits, contraventions ot
autres, susceptibles de donner lieu à retrait de points, et l'on
donnerait ainsi un peu plus de souplesse au système, tout au
moins au début . Il serait temps par la suite, si l'on s'aperce-
vait qu'il faut le rendre plus rigoureux, d'abaisser le nombre
de points.

Certes, le nombre de points initial n'est pas du domaine de
loi . Il sera précisé par décret en Conseil d'Etat. II est cepen-
dant évident qu'il faut en parler maintenant.

Le système que je propose par mes amendements n05 51
et 52 suppose une dotation initiale de douze points, avec une
amputation de quatre points pour un délit et de trois points
pour une contravention . Tout en conservant le même écart
entre délit et contravention, on aboutirait ainsi à un système
un peu plus souple que celui qui résulterait du projet de loi.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Léo Grézard, rapporteur. La commission a repoussé les
amendements n05 51 et 52, car elle a jugé qu'il ne serait pas
opportun d'assouplir le système prévu dans le projet de loi.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Gee liges Sarre, secrétaire d'Etat . Monsieur Fèvre
l 'adoption de vos amendements réduirait le nombre de points
affectés aux délits et aux contraventions, et rendrait ainsi le
projet plus laxiste . Je vais même plus loin : elle détruirait la
philosophie du projet.

Ainsi que vous le savez, les délits sont peu nombreux en
matière routière, mais d'une exceptionnelle gravité : conduite
en état alcoolique, délit de fuite, homicide involontaire . Il
n'est pas d'une sévérité excessive qu'un conducteur qui, en
trois ans, a été condamné à deux reprises pour de tels faits
voie son permis annulé . .

J'ajoute que le code de la route prévoit déjà l'annulation
de plein droit, c'est-à-dire automatiquement prononcée par le
juge, en cas de récidive d'alcoolémie ou de cumul d'alcoo-
lémie et d'homicide ou de blessures involontaires.

Le barème proposé dans le cadre du permis à points doit
être d'une sévérité au moins équivalente.

Pour ..e qui concerne l'amendement n° 52, le problème est
le même. Un conducteur qui aura été condamné à trois
reprises pour des infractions graves telles qu'un refus de
priorité ou le non-respect d'un feu rouge ou d'un stop aura,
me semble-t-il, fait la preuve d'un comportement ne méritant
aucune indulgence .
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Notre projet de barème répond, je crois, à la gravité des
délits ou infractions susceptibles d'être commis.

M. le président . La parole est à M . Jean-Yves Chamard,
inscrit contre .

ARTICLE L. II-3 DU CODE DE LA ROUTE

avis,

11-3

a

du

M. le président . M. Baeumler, rapporteur pour
présenté un amendement, n o 3, ainsi rédigé :

« A la fin du texte proposé pour l'article L .
M. Jean-Yves Chamard . Je souhaite, monsieur le prési-

dent, intervenir contre ce que vient de dire le Gouvernement.

M. Je.jn-Pierre Michel . Ah non ! C'est n ' importe quoi !
M. François Massot. C'est un tour de passe-passe !
M. Jean-Yves Chamard . Mon cher collègue, je n'étais

pas présent dans l'hémicycle lorsque mon propre amende-
ment est venu en discussion.

M. Jean-Pierre Michel . Il fallait être là !

M. Serge Charles . Un député a le droit de répondre au
Gouvernement !

M . François Massot . Il ne peut intervenir que contre
l'amendement

M. le président . Monsieur Chamard, vous avez la parole,
mais je vous prie d'être bref.

M . Jean-Yves Chamard . Je vous remercie, monsieur le
président.

Nous arrivons, monsieur le ministre, au coeur du débat.
Actuellement, le système de permis à points est bien reçu

dans l'opinion, puisque les deux tiers des Français approu-
vent son principe . Mais le jour où il entrera en application,
l'opinion pourra se retourner.

A cet égard, le problème du nombre de points - puisque
vous voulez, je pense, raisonner en nombres entiers - est fon-
damental .

	

.
A mon avis, vous confondez les deux amendements.
En ce qui me concerne, je suis tout à fait d'accord pour

que chacun des trois délits dont vous avez parlé entraîne le
retrait de la moitié des points. C 'est mon opinion, même si ce
n'est pas forcément celle de M. Fèvre.

Mais pour les infractions, la loi, telle que le Gouvernement
propose de la rédiger, permettrait une certaine marge d'ap-
préciation puisqu'il y aurait au moins deux graduations.

Vous dites : « au plus un tiers » . Un nombre qui est mul-
tiple de deux et de trois est forcément multiple de six . Cela
peut donc être six, douze, dix-huit points . Avec six points,
vous n'avez que deux graduations possibles pour les contra-
ventions . Avec douze points, vous pouvez en imaginer jus-
qu'à quatre. Comment sera sanctionné le franchissement d'un
feu orange « mûre » mais de très peu ? Retirera-t-on un point
dans le cas d'un permis à six points ? Le système serait alors,
dès la première année d'application, d'une rigueur telle que,
comme je l'ai dit, l'opinion risquerait de se retourner.

Aussi me paraît-il préférable de retenir le principe du
quart . Cela donnerait plus de souplesse au système . J'ajoute,
à l'intention de mes collègues, qui vont se prononcer sur le
second amendement de M. Fèvre, que, si l'on se réfère au
quart, cela impliquera que soit retenu un permis à douze
points, car c'est le seul nombre qui soit à la fois multiple de
deux, de trois et de quatre.

Je souhaite que, au moins dans un premier temps, le temps
d'habituer les Français à cette nouvelle réglementation, on se
donne cette souplesse . Un processus à douze points, sur
lequel repose l'amendement proposant le quart, me parait un
système intelligent, qui permettrait aux Français de s'adapter
à cette nouvelle législation . Rien n'empêcherait d ' ailleurs,
monsieur le ministre, que par la suite - puisque c'est du
domaine du décret - vous rameniez le nombre de points de
douze à six . Je vous demande d'y réfléchir.

Cela permettrait à certains conducteurs de renoncer à des
habitudes - que nous déplorons tous - consistant à dépasser
la vitesse autorisée même si ce n'est pas forcément de façon
considérable ou à franchir un feu à l'orange et même un peu
au-delà. Mais vous ne les ferez pas renoncer à ces habitudes
si vous agissez brutalement . Je prends ici le pari que, si l'ap-
plication est brutale, l'opinion publique, aujourd'hui favo-
rable aux deux tiers au permis à points, y sera défavorable
aux deux tiers dans les six mois qui suivront.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 51.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 52.
(L'amendement n'est pas adopté .)

code de la route, substituer au mot : "encourt", les mots :
"est susceptible d'encourir" ».

La parole est à M . le rapporteur pour avis.

M. Jean-Pierre Baeumler, rapporteur pour avis. II s'agit
d'un amendement rédactionnel . La substitution des mots « est
susceptible d'encourir » au mot « encourt » se justifie par le
fait que, lorsque le contrevenant est avisé de l'infraction, il
n'est pas certain de se voir retirer les points . Ce retrait n'in-
tervient qu'après ie paiement de l'amende forfaitaire ou
lorsque la condamnation est devenue définitive.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer . D'accord !

M. le président . Quel est l ' avis de 'a commission saisie au
fond ?

M. Léo Grézard, rapporteur . La commission des lois a
donné son accord.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 3.
L'amendement est adopté.)

M. le président . M. Fèvre a présenté un amendement,
n° 53, ainsi rédigé :

« Compléter le tete proposé pour l'article L. 11-3 du
code de la route par les, dispositions suivantes : " par
l'agent verbalisateur. Cette information n'est pas exclusive
de l'information dont les modalités fieront définies par
décret en Conseil d'Etat ." »

La parole est à M . Charles Févre.

M. Charles Fèvre . il s'agit d'un amendement au texte
proposé pour l'article L . 11-3 du code de la route, qui pré-
voit : « Lorsque l'intéressé est avisé qu'une des infractions
mentionnées à l'article L . 11-1 a été relevée à son encontre, il
est informé de la perte de points qu'il encourt » - ou plutôt
« qu'il est susceptible d'encourir » puisque le texte vient
d'être modifié.

L'intéressé doit être d'abord informé par l'agent verbalisa-
teur qu'il est susceptible d'encourir une perte de points, car il
faut en permanence informer le conducteur des risques qu'il
a pris et des risques qu'il encourt au niveau de la perte de
points.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Léo Grézard, rapporteur. La commission n'a pas
adopté cet amendement . D'une part, il est satisfait par le
texte du projet de loi . D'autre part, des amendements ayant
un objet analogue mais rédigés en termes plus explicites vont
venir en discussion.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer . Même avis que la commission !

M . le président. La parole est à M . Charles Fèvre.

M . Charles Fèvre . Je ne vois pas en quoi l'amendement
est satisfait par l'article 10. J'attends qu'on m'en fournisse la
démonstration.

M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer . Pas par l'article 10 ! Par l'amende-
ment suivant !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n a 53.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président. Je suis saisi de deux amendements, n O3 4
et 54, pouvant être soumis à une discussion commune.

L'amendement n° 4, présenté par M . Baeumler, rapporteur
pour avis, est ainsi rédigé :

« Compléter le texte proposé pour l'article L. 11-3 du
code de la route par la phrase suivante :

« La perte de points est portée à la connaissance de
l'intéressé par lettre simple lorsqu'elle est effective . »
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Sur cet amendement, M. Grézard, rapporteur, et M.
François Massot ont présenté un sous-amendement, n° 23,
ainsi rédigé :

« Dans l'amendement n o 4, substituer au mot :
"simple", le mot : "recommandée" . »

L'amendement n° 54, présenté par M. Fèvre, est ainsi
rédigé :

« Compléter le texte proposé pour l'article L . 11-3 du
code de la route par l'alinéa suivant :

« Lorsque la réalité d'une infraction est établie confor-
mément au cinquième alinéa de l'article L . I1-1, l'inté-
ressé en est informé ainsi que 'de la perte du nombre de

. points correspondants . »

La parue est à M . le rapporteur pour avis, pour soutenir
l'amendement n° 4

M. Jean-Pieere Baeumler, rapporteur pour avis. Cet amen-
dement vise à améliorer le dispositif d'information prévu par
le projet de loi.

Il nous parait essentiel que le contrevenant soit avertc de la
sanction infligée - en l'espèce le retrait de points - au
moment où elle est effective.

Cette mesure nous semble s'imposer au regard des droits
de la défense, mais elle aurait également un caractère péda-
gogique, donc dissuasif. Imaginez l'impact de la réception
d'une lettre fin juin, à quelques jours du départ en vacances,
dans une famille ! Cela aurait un certain effet sur la conduite
pendant les semaines et les mois qui suivent.

M . le président . La parole , est à M. Charles Fèvre, pour
soutenir l'amendement n° 54.

M . Charles Fèvre . En fai*, je suis à peu près d'accord
avec la commission de 'ta production et mon amendement va
dans le même sens : chaque fois qu'une condamnation ou le
paiement de l'amende forfaitaire fait que l'infraction est
devenue définitive, il faut que l'intéressé en soit avisé.

Ce qui me gêne un peu dans l'amendement de la commis-
sion de la production, c'est sa rédaction : « La perte de
points est portée à la connaissance de l'intéressé par lettre
simple . . . » - ou recommandée - « . . . lorsqu'elle est effective. »
Cette dernière formule ne me paraît pas convenir. Mieux
vaut reprendre les termes du projet : « lorsque est établie la
réalité de l'infraction ».

Cela étant, je suis d ' accord pour qu'on précise : « par lettre
simple . » ou « par lettre recommandée », comme le propose la
commission.

M . le président. La parole est à M . le rapporteur, pour
donner l'avis de la commission sur les deux amendements et
défendre le sous-amendement n ' 23.

M . Léo Grézard, rapporteur. L'amendement no 4 de
M. Baeum l er a été adopté par la commission des lois, sous
réserve de l'adoption du sous-amendement n° 23.

Par contre, l ' amendement n° 54 n'a pas été adopté par la
commission, car il est satisfait par l'amendement n o 4.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer . Ce problème avait été soulevé
lorsque M. Sarre et moi-même avions présenté le projet à la
commission des lois.

Le Gouvernement est favorable à l'amendement de
M. Baeumler, qui apporte des éléments de garantie accrue en
assurant une information précise de la personne sanctionnée
par une perte de points.

Par contre, nous souhaitons que ne soie pas retenu le sous-
amendement n° 23, car la lettre simple nous semble suffi-
sante.

M. le président . Et sur l'amendement n o 54, monsieur le
ministre ?

M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer. Le Gouvernement est contre.

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement
n o 23.

(Le sous-amendement est adopté.)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n o 4,
modifié par le sous-amendement n° 23.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté.)

M. le président . En conséquence, l'amendement n o 54
devient sans objet.

ARTICLE L. l I--'- DU CODE DE LA ROUTE

M. le président . M . Serge Charles a présenté un amende-
ment, n° 9, ainsi rédigé :

« Supprimer le texte proposé pour l'article L. II-4 du
code de la route . »

La parole est à M . Serge Charles.

M . Serge Charles . Mes chers collègues, si cet article
L . 11-4 était adopté, le juge ne pourrait utiliser les pouvoirs
que lui confère l'article 55-I du code pénal de relever le
contrevenant d'un certain nombre des conséquences acces-
soires à la condamnation.

Au moment où s'engage une vaste entreprise de refonte du
code pénal, dont on nous annonce qu'elle s'échelonnera sur
plusieurs années, la disposition proposée par cet article me
semble particulièrement hâtive, pour ne pas dire cavalière,
tant à l'égard des tribunaux qu'à l'égard des justiciables.
Comment peut-on re°user d'emblée au tribunal le droit d'ap-
précie e la portée des sanctions en fonction de la gravité de la
faute et des arguments présentés par le prévenu ? Dans le
domaine des contraventions routières, la sanction ne saurait
être considérée comme définitive puisque, le principe du for-
fait, c'est-à-dire de la minoration, n'étant pas accepté, le
contrevenant peut se tourner vers le judiciaire.

Il s'agit là de respecter les droits fondamentaux de la
défense et il ne faut pas, sous prétexte d'éviter une surcharge
des tribunaux, empêcher le jeu d'une garantie aussi fonda-
mentale, qui doit être accordée à tout citoyen C'est d'autant
plus important que le retrait des points peut entraîner la res-
triction d'une liberté individuelle, qui est la libre circulation
sur le réseau routier. I! est inconcevable que le tribunal n'ait
pas la capacité d'apprécier' la portée de la faute et de
moduler en conséquence la sanction.

Vous m'objecterez sans doute, monsieur le ministre, votre
souci de simplification . Vous avez même déclaré que le sys-
tème informatique qui serait mis en place interdirait une telle
éventualité . Pour ma part, j'estime que c'est la machine qui
doit être au service de l'homme, et non l'inverse. Si la
machine « déraille », c'est que le système n'est pas bon et il
faut alors reconsidérer le problème.

J'ajoute que la gestion des casiers judiciaires a toujours
reposé sur la transmission des jugements . Il ne me semble
pas très difficile de faire ainsi parvenir au fichier central les
informations relatives à la décision du juge.

Telles sont les raisons qui justifient la suppression de cet
article . Bien évidemment, monsieur le ministre, il s'agit là,
d'un problème de fond, et non de forme.

M. le ministre de l 'équipement, du logement, des
transports et de la mer . Je n'ai rien dit !

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur
l'amendement ?

M. Léo Grézard, rapporteur . La commission a émis un avis
défavorable, car supprimer la disposition interdisant de
demander au juge le relèvement de la perte de points risque
de compromettre l'efficacité du système et de multiplier les
risques de contentieux. Nombreuses seraient alors les
demandes de relèvement, surtout lorsque les permis seraient
sérieusement « encochés » . On pourrait même envisager que
des relèvements à titre préventif soient demandés.

M . Serge Charles . Voilà l'argument !

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Georges Sarre, secrétaire d'Etat . L'avis du Gouverne-
ment est défavorable.

Le nombre de points est réduit de plein droit lorsqu'est
établie la réalité de certaines infractions . Cette perte de
points n'a pas à être prononcée par le juge ; elle découle
automatiquement de la condamnation, qui, elle, peut faire
l'objet de tous les recours ouverts par le code de procédure
pénale.

L'adoption de cet amendement remettrait en cause le dis-
positif même du permis à points .
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M. le président . La parole est à M. Serge Charles.
M. Serge Charles . Je suis en total désaccord avec M . le

secrétaire d'Etat . Ce qui est en cause, c ' est le respect des
pouvoirs du juge et du droit qu'a tout accusé de se défendre
devant le juge judiciaire.

D'un côté, il y aura une disparition de points ; de l'autre,
une sanction qui pourra être modulée par le juge : un tel
système ne tourne pas rond.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement no 9.
M. Serge Charles . Puis-je demander un scrutin public,

monsieur le président ?

M. le président . C'est trop tard, monsieur Charles, le vote
est commencé.

(L 'amende'ment n'est pas adopté.)

M. le président . M. Grézard, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 24, ainsi rédigé :

« Compléter le texte proposé pour l'article L. II-4 du
code de la route par l'alinéa suivant :

« En outre, les dispositions de l'article 799 du code de
procédure pénale ne sont pas applicables à la perte de
points affectant le permis de conduire . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Léo Grérarâ, rapporteur. Cet amendement tend à pré-
ciser que les dispositions de l'article 799 du code de procé-
dure pénale relatives à la réhabilitation des condamnés ne
sont pas applicables à la perte de points affectant le permis
de conduire. Il s'agit en l ' espèce de compléter le dispositif
déjà prévu et, là aussi, d'éviter la multiplication de procé-
dures de réhabilitation judiciaire ayant pour seul objet réel
l 'effacement de la perte d'un ou de plusieurs points.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Sarre, secrétaire d'Etat . Cet amendement vise
l'article du code de procédure pénale relatif à la réhabilita-
tion . Il tend à verrouiller au maximum le système pour que
les pertes de points ne soient pas effacées par la réhabilita-
tion, qui est automatique au bout d'un certain temps . Le
Gouvernement y est favorable.

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n° 24.
(L 'amendement est adopté.)

M. le président . Je vais maintenant suspendre la séance,
mes chers collègues . . . (Non ! Non ! sur divers bancs.)

Rappel au règlement

M . Jean-Pierre Michel . Je demande la parole pour un
rappel au règlement.

M . le président . La parole est à M. Jean-Pierre Michel,
pour un rappel au règlement.

M . Jean-Pierre Mie:bel . Mon rappel au règlement est
fondé sur l ' article 50.

Monsieur le président, à ma connaissance, h conférence
des présidents n'a pas prévu de lever la séance de cet après-
midi à dix-huit heures . Je souhaite donc, avec les membres
de mon groupe, qu'elle soit poursuivie.

M. Jean-Yves Charmard et M. Serge Charles . Très
bien 1

M. Jean-Pierre Michel. D'ailleurs, nous pourrions éven-
tuellement terminer l'examen de ce projet de loi aux alen-
tours de vingt heures.

On peut parfois s'étonner que sur 575 députés, il y en ait
très peu en séance ; eh bien, aujourd'hui il s'en trouve suffi-
samment dans cet hémicycle pour mener la discussion . On
peut également se demander pourquoi, sur la cinquantaine de
membres qu'il compte, le Gouvernement ne pourrait pas en
déléguer un pour défendre le projet à l'Assemblée nationale.
(Applaudissements sur divers bancs .)

M . le président . Monsieur le ministre, j'étais prêt à sus-
pendre la séance à votre demande . Acceptez-vous que nous
la continuions ?

M . Francis Delattre . On peut continuer encore un peu !

M . Serge Charles . D'ailleurs, il ne reste plus beaucoup
d 'amendements à examiner .

M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer. Monsieur le président, j 'entends
bien les préoccupations de M . Jean-Pierre Michel, mais il est
susceptible aussi d'entendre celles du Gouvernement, comme
il l'a prouvé durant les années antérieures.

La séance peut continuer avec M. le secrétaire d'Etat, mais,
pour ce qui me concerne, je dois m'absenter pour une durée
qui, je l'espère, ne dépassera pas une heure.

M . le président . Je vous remercie, monsieur le ministre.
Reprise de la discussion

ARTICLE L. 11-5 DU CODE DE LA ROUTE

M . le président . Je suis saisi de deux amendements,
nos 55 et 56, pouvant être soumis à une discussion commune.

L'amendement n° 55, présenté par MM. Francis Delattre,
Fèvre et Lequiller, est ainsi libellé :

« Après tes mots : "des points", rédiger ainsi la fin du
premier alinéa du texte proposé pour l'article L. II-5 du
code de la route : "l'autorité administrative saisit l'auto-
±é judiciaire qui décide, après information de l'intéressé,
du retrait de son permis. Le cas échéant, relu:-ci reçoit de
l'autorité administrative l'injonction de remettre son
permis de conduire an préfet de son lieu de résidence et
perd, dès ce moment, le droit de conduire un véhicule." »

L'amendement no 56, présenté par M. Fèvre, est ainsi
rédigé :

« Dans le premier alinéa du texte proposé pour l'article
L. 11-5 du code de la route, substituer au mot : "adminis-
trative", les mots : "judiciaire, après en avoir été préala-
blement informé,". »

La parole est à M. Francis Delattre, pour soutenir l'amen-
dement n o 55.

M. Francis Delattre. Cet amendement est essentiel pour
le groupe U .D.F. Il a d'ailleurs été voté par la commission
des lois.

Par cet amendement, il s'agit de faire en sorte que, lorsque
l'ensemble des infractions commises par un contrevenant
entraîne le retrait de son permis de conduire, la décision
prise par l'autorité administrative - décision qui est grave -
puisse être contrôlée par le juge.

Nous considérons que le permis de conduire est indissolu-
blement lié à la liberté d'aller et venir, qui est un droit
constitutionnel . Toutefois, nous sommes tout à fait d'accord
- il ne faut pas qu'on se trompe sur nos intentions - avec le
principe du permis à points qui a incontestablement des
vertus pédagogiques.

Jusqu'à présent, il est vrai, nous avons connu un système
un peu ambivalent et pas toujours compréhensible pour l'en-
semble des citoyens, combinant procédure administrative et
procédure judiciaire. La procédure administrative a incontes-
tablement, pour des raisons de rapidité, des vertus pédago-
giques . Mais il y avait parallèlement une procédure judiciaire
permettant au contrevenant justiciable de faire appel des
décisions prises à son encontre.

Aujourd'hui, nous sommes dans un cadre totalement diffé-
rent : il ne s'agit plus de suspension du permis de conduire,
mais de retrait de permis, c'est-à-dire du retrait d ' une liberté
fondamentale.

En outre, un système exclusivement administratif n'empê-
cher, pas, n'en doutons pas. les discussions dans l'apprécia-
tion des contraventions entraînant des suppressions de points.
La vitesse était-elle de quatre-vingt-cinq kilomètres à l'heure
ou de quatre-vingt-quinze kilomètres à l'heure ? L'arrêt au
stop a-t-il été vraiment marqué ou pas ? Les choses ne sont
pas faciles à apprécier.

Dans ces conditions, si nous ne prévoyons pas un certain
nombre de garde-fous, notamment la possibilité pour un juge
d'intervenir et d'exercer un pouvoir d'appréciation quand est
en cause la suppression de cette liberté fondamentale, nous
irons à l 'encontre de ce que nous cherchons tous . Pour
qu'une réglementation ait le succès qu'elle mérite, elle doit
ètre ressentie comme légitime.

Or que va-t-il se passer dès lors qu'il n'y aura pas de pos-
sibilité d'intervention d'un juge ? Nous savons tous que c'est
le député de la circonscription qui interviendra !

M. Jean-Pierre Michel. Non, absolument pas !

M. Francis Delattre . Mais si, cela se passera ainsi, et je
ne vois pas comment cela peut se passer autrement !
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M. François Massot . Vous avez de drôles de moeurs !

M. Francis Delattre . Ce sont sûrement des drôles de
moeurs, et c'est justement pourquoi nous voulons les com-
battre. Cette conversion d'un certain nombre de députés
socialistes, mais pas de tous, grâce au ciel . ..

M. Patrick Devedjian . Grâce à Dieu ! (Sourires .)

M. Francis Delattre. . . . et grâce à Dieu, qui, pendant des
années, ont toujours mis en avant, et à juste raison, l'tmpe-
rium du juge, nous étonne !

Vous savez bien, au fond de vous-mêmes, que cette possi-
bilité de recours au juge en fin de parcours, c'est-à-dire
lorsque le permis de conduire va être retiré administrative-
ment à un contrevenant en raison de faits qui peuvent tout
de méme donner lieu à interprétation, est une garantie.

Le vote final du groupe U .D.F. dépendra du respect de
cette garantie à laquelle nous tenons et du sort qui sera
réservé à cet amendement sur lequel M . Fèvre, M. Lequiller
et moi-même demandons un scrutin public.

M. le présidant . La parole est à M . Charles Favre, in sur
présenter l'amendement n° 56.

M. Charles Fèvre . Je n'ai pas grand chose à ajouter à ce
que vient de dire avec éloquence mon collègue Delattre . Je
tiens seulement à confirmer ce que j'ai dit hier à la tribune
au nom du groupe U.O.F. : le vote sur cet amendement est
l'un des deux éléments qui détermineront notre vote final.

Cela dit, mon amendement n° 56 relève du même esprit
que celui que vient de défendre M. Delattre, et ce n'est pas
la peine que je le défende.

L'annonce d'un grand débat sur tous les sujets que nous
évoquons depuis hier est le deuxième élément qui détermi-
nera notre vote final sur l'ensemble du projet de loi.

Nous attendons l'avis de la commission des lois et celui du
secrétaire d'Etat sur cet amendement . Si tout le monde est
d'accord, peut-être ne sera-t-il pas nécessaire de procéder à
un scrutin public.

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur ces
deux amendements ?

M. Léo Grézard, rapporteur. La commission des lois a
accepté l'amendement n° 55, contre l'avis de son rapporteur
qui avait fait remarquer qu'il remettait en cause l'économie et
l'efficacité du système.

Même observation pour l'amendement n° 56.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur ces
deux amendements ?

M. Georges Sarre, secrétaire d'Etat. L'amendement n o 55
est à rapprocher des amendements nos 9 et 10.

Le système du permis à points repose sur l'automaticité de
la perte des points et sur le caractère également automatique
de l'annulation du permis de conduire après épuisement du
capital . Le juge n'intervient pas pour la perte des points ; il
n'intervient pas non plus lorsque le capital est épuisé.

Le système deviendrait d'ailleurs incompréhensible si un
automobiliste pouvait conserver son permis de conduire alors
que son capital de points est égal à zéro, c'est-à-dire épuisé.
Or, les amendements nos 55 et 56 suppriment l'automaticité
de l 'annulation lorsque le permis n'a plus de points . En cas
d'erreur, je le rappelle, le conducteur dispose des recours
normaux devant les tribunaux administratifs . En outre, ces
amendements compliquent le texte . C'est pourquoi le Gou-
vernement émet un avis défavorable sur les amendements
nos 55 et 56.

M. le président . La parole est à M . Charles Fèvre.

M. Charles Fèvre . Juste un mot.
M. le secrétaire d'Etat nous dit que le conducteur aura la

possibilité d'exercer un recours normal devant le juge admi-
nistratif. Or on sait que le juge administratif ne rend ses
jugements qu'après un délai assez long, qui peut être d'une
année. Par conséquent, le jugement risque d'intervenir large-
ment après que l'intéressé aura pu repasser son permis

M. Jean-Yves Chamard. Très juste !

M . Charles Fèvre . Voilà une raison supplémentaire de
maintenir notre demande de scrutin public.

M . le président . La parole est à M . Fr ncis Delattre .

M . Francis Delattre . Je suis surpris de la façon dont
M. le rapporteur présente l'avis de la commission des lois.
D'habitude, le rapporteur rapporte à 90 p . 100 le point de
vue de la commission et exprime à 10 p . 100 son avis per-
sonnel, et non l'inverse !

La commission des lois, par son vote, a estimé que, s'agis-
sant de la suppression d'une liberté aussi fondamentale, l'in-
tervention du juge pouvait constituer un garde-fou.

La procédure serait la suivante : l'administration constate
- et c'est son rôle - que le contrevenant n'a plus le nombre
de points suffisants pour garder valablement son permis de
conduire ; elle saisit le juge . Si le contrevenant n'intervient
pas auprès du juge, l'automaticité est pratiquement immé-
diate . Nous proposons seulement une voie de recours au cas
où il existe des problèmes d'interprétation, ou bien des pro-
blèmes personnels . car nous savons tous que pour certaines
professions de la route, la suppression du permis de conduire
est dramatique.

M. Jean-Yves Chamard . C'est évident !

M. Francis Delattre. Vouloir supprimer ce pouvoir d'ap-
préciation d'un juge pour une liberté aussi fondamentale
n'est pas quelque chose d'anodin . De plus, je ne vois pas en
quoi le fait de donner un pouvoir d'appréciation au juge en
cas de contestation réduirait le caractère dissuasif dû à l'au-
tomaticité . Cela dit, je tiens à préciser à nouveau que nous
sommes favorables au principe du permis à points.

Quant à l'autre partie de la législation dissuasive, c'est-à-
dire celle qui permet l'intervention des préfets au bord des
routes pendant les vacances, préfets qui peuvent supprimer
immédiatement le permis de conduire en cas de délits impor-
tants au code de la route, elle demeure. Vous gardez donc à
votre disposition tout un arsenal administratif important.

Le système consistant à supprimer l'intervention du juge
n'est sûrement pas un bon système . Déjà, à l'heure actuelle,
on constate régulièrement des problèmes entre la voie judi-
ciaire et la voie administrative . En adoptant notre amende-
ment, au contraire, on permettrait une meilleure interpréta-
tion de la législation . (Applaudissements sur les bancs des
groupes Union pour la démocratie française, de l'Union du
cent-e et du Rassemblement pour la République.)

M. le président . La parole est à M . le rapporteur.

M. Léo Grézard, rapporteur. Je voudrais simplement pré-
ciser qu'il s'agit d'un amendement qui a été examiné dans le
cadre de l'article 88. Il a été accepté par la commission, mais
ce n'est pas un amendement de la commission.

Le compte rendu de notre séance de commission témoigne
d'ailleurs que j'ai proposé de repousser cet amendement l'es-
timant incompatible avec l'économie du système du permis à
points . (Protestations sur les bancs des groupes du Rassemble-
ment pour la République, Union pour la démocratie française et
de l'Union du centre .)

M. Serge Charles . Ça ne change rien au vote !

M. Léo .irézard, rapporteur. Je viens de dire que la com-
mission a accepté cet amendement . ..

M. Patrick Devedjian . Vous êtes rapporteur. Défendez-
le !

M. Jean-Yves Chamard . Sinon démissionnez de vos fonc-
tions !

M . François Massot . M. Grézard peut tout de même
donner son avis !

M . Léo Grézard, rapporteur. . . . nais qu'il ne s'agit pas
d'un amendement de la commission.

M. Serge Charles . Vous êtes rapporteur, rapportez donc
les décisions de la commission !

M . François Massot . Pour être rapporteur, il n'en est pas
moins homme ! (Sourires.)

M . le président. Monsieur le rapporteur, continuez à vous
exprimer.

M. Léo Grézard, rapporteur. Je dis simplement que le rap-
porteur a émis un avis personnellement défavorable à cet
amendement . Je n'ai rien d'autre à ajouter.

M. Patrick Devedjian . Mais vous êtes le rapporteur de la
commission !
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M. Léo Grézard, rapporteur. Je suis le rapporteur de la
commission, exactement ! (Exclamations sur les bancs des
groupes du Rassemblement pour la République, Union pour la
démocratie française et de l'Union du centre .)

M. le président . Nous avons tous compris que la commis-
sion a voté cet amendement, mais que le rapporteur, à titre
personnel, n'y est pas favorable.

La parole est à M. Pierre Lequiller.

M. Pierre Lequiller . Je tiens tout de même à préciser les
choses : la commission a adopté cet amendement et des
députés socialistes ont voté pour. C'est clair. Le sujet est suf-
fisamment important pour que l'avis personnel du rapporteur
ne prenne pas le pas sur celui de la commission.

Les personnes que nous visons par cet amendement, ce ne
sont pas les récidivistes, mais celles qui, de bonne foi, accep-
tent de payer des amendes et qui, de ce fait, vont se voir
retirer un certain nombre de points sans que le juge puisse
intervenir . C'est une garantie pour une liberté aussi impor-
tante que de faire en sorte que le juge puisse intervenir au
moins en fin de parcours.

M. le président. La parole est à M. Jean-Yves Chamard.

M. Jean-Yves Chamard . Nous sommes dans une situa-
tion un peu aberrante . Selon le rapporteur - mais peut-être
que certains de nos collègues partagent son avis -, il faut
plus d'autorité administrative et moins d'intervention judi-
ciaire.

M. Michel Sapin, président de la commission. Mais non,
c'est faux !

M. Jean-Yves Chamard . Pas du tout.
Cela me fait d'ailleurs penser à un autre texte . Pour la

réfortne de la loi Pasqua, à l'inverse vous voulez donner plus
de pouvoir au juge et moins à l'autorité administrative . Dois-
je en déduire que vous êtes favorables à une plus grande
liberté pour les étrangers en situation irrégulière que pour les
automobilistes français ?

M. Michel Sapin, président de la commission. Pauvre" Cha-
mard ! Vous êtes tombé bien bas !

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. Georges Sarre, secrétaire d'Etat. Ce que le Gouverne-
ment souhaite, c'est la responsabilisation des automobilistes.
Je n'aurais pas défendu un projet de loi qui ne leur aurait
pas donné toutes garanties . Je rappelle que ce texte, tel que
nous vous le soumettons, stipule clairement qu'aucun point
ne sera supprimé tant que le jugement nt sera pas devenu
définitif. Toute autre allégation ne repose sur rien de sérieux.
C 'est pourquoi je demande à l 'Assemblée de voter ce texte
tel qu'il lui est présenté.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 55.
Je suis saisi par le groupe Union pour la démocratie fran-

çaise d 'une demande de scrutin public.
Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le présidant . Je prie Mmes et MM. les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin.)

M. le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 536
Nombre de suffrages exprimés 	 535
Majorité absolue	 268

Pour l'adoption	 227
Contre	 308

L ' Assemblée nationale n'a pas adopté.

Je mets aux voix l'amendement n o 56.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . M . Baeumler, rapporteur pour avis, a
présenté un amendement, n° 5, ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa du texte proposé pour l'article
L. 11-5 du code de la route, substituer au mot : « lieu » le
mot : « département ».

La parole est à M . le rapporteur pour avis.

M. Jean-Pierre Baeumler, rapporteur pour avis . Amende-
ment de caractère rédactionnel visant à une plus grande pré-
cision.

M. ig président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Léo Grézard, rapporteur. Amendement de forme
adopté par la commission.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ??
M. Georges Sarre, secrétaire d'Etat . Favorable.
M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 5.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . M . Fèvre a présenté un amendement
n° 57, ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa du texte proposé pour l'article
L. 11-5 du code de la route, substituer aux mots : « dès
ce moment » les mots : "dans le délai d'un mois à
compter de cette injonction" .»

La parole est à M . Charles Fèvre_

M. Charles Fèvre, Mon amendement vise à ce que le
retrait de permis n'ait pas lieu immédiatement . En l'état
actuel du texte, le contrevenant ne pourra pas repasser son
permis avant un an . Dans ces conditions, lui retirer son
permis dès l'injonction sans lui accorder un mois supplémen-
taire pour se « retourner » me parait quelque peu rigoureux.

J'ajoute que certains conducteurs exercent - on l'a rappelé
tout à l'heure - une profession qui nécessite l'utilisation
d'une voiture . En cas de retrait du permis, ils devront
prendre des dispositions pour faire face à leur nouvelle situa-
tion, et il convient de leur laisser un peu de temps.

L'adoption de cet amendement ne devrait donc pas poser
de difficulté.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?
M. Léo Grézard, rapporteur. La commission a repoussé cet

amendement, estimant que reporter d'un mois l'effet de l'an-
nulation du permis de conduire était peu utile et surtout
inopportun.

Imaginons la situation d'un contrevenant auquel on aurait
retiré son permis et qui aurait le malheur d'avoir un accident
pendant cette période d'un mois . Cela aggraverait indéniable-
ment sa situation, même s'il n'est pas responsable de l'acci-
dent, et aboutirait à des situations impossibles à gérer.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. Georges Sarre, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement est

défavorable à cet amendement . En effet, l'application immé-
diate des décisions est la pratique générale actuelle . La modi-
fier pour le seul permis à points ne se justifie aucunement.
S'il y a un système dans lequel il ne peut pas y avoir la
moindre surprise, c'est bien dans celui du permis à points qui
est progressif.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 57.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. MM. Millet, Asensi, Jacques Brunhes et
les membres du groupe communiste et apparenté ont pré-
senté un amendement, n o 44, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le deuxième alinéa du texte proposé
pour l'article L. 11-5 du code de la route :

« Son permis de conduire lui est remis à l'expiration
d'un délai d'un an . »

La parole est à Mme Muguette Jacquaint.

Mme Muguette Jacquaint . Notre amendement propose,
en cas de perte totale des points, que le permis de conduire
soit suspendu pendant un an mais non supprimé . Tous nos
amendements visent à accroître le rôle de la prévention.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Léo Grézard, rapporteur. La commission a rejeté cet
amendement car la substitution de la suspension du permis à
son annulation lui a paru inopportune.
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M. te président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Georges Sarre, secrétaire d'Etat . L'adoption de cet
amendement aurait pour effet de substituer une simple sus-
pension de permis de conduire à son annulation après épui-
sement du quota de points . Cet amendement, je le souligne,
est contradictoire avec les deux objectifs visés par le projet
de loi concernant le permis à points.

Tout d'abord avec son objectif pédagogique alors que, au
cours de la discussion générale, ce souci s'est manifesté sur
tous les bancs avec insistance.

Mais aussi avec son objectif de dissuasion. En effet, l'an-
nulation du permis de conduire entraînera l'obligation, pour
le contrevenant, de se présenter à l'examen du permis de
conduire, et donc d'approfondir sa connaissance des règles
de sécurité, sur lesquelles le programme national de forma-
tion à la conduite, publié à la fin de l'année dernière, met
l'accent. En outre, l'annulation du permis de conduire pré-
sente un caractère dissuasif de nature à agir avec plus d 'effi-
cacité sur les comportements répréhensibles des conducteurs
dangereux.

Le Gouvernement est par conséquent défavorable à l'adop-
tion de cet amendement.

M . lei président . Je mets aux voix l'amendement n° 44.
(L'amendement n'est pas adopté.)

P . le président . Je suis saisi de cinq amende-
ments, nos 75, 11, 12, 58 corrigé et 10, pouvant être soumis à
une discussion commune.

L'amendement n° 75 présenté par M . Lequiller, est ainsi
rédigé :

« Dans le deuxième alinéa du texte proposé pour l' ar-
ticle L. 11-5 du code de la route, substituer aux mots : " d'un
an ", les mots : " de trois mois. " ».

L'amendement n° 11, présenté par M. Serge Charles, est
ainsi libellé :

« Après les mots " d'un délai ", rédiger ainsi la fin du
deuxième alinéa ou texte proposé pour l'article L . 11-5
du code de la route :" de dix- huit mois à compter de la
date de remise de son permis au préfet si l'une des
infractions ayant entraîné la perte de points est constitu-
tive d'un délit. Dans les autres cas, ce délai est ramené à
six mois . " »

Les amendements nos 12 et 58 corrigé sont identiques.

L'amendement n° 12 est présenté par M . Serge Charles ;
l'amendement n° 58 corrigé est présenté par M . Fèvre.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Dans le deuxième alinéa du texte proposé pour l'ar-

ticle L. 11-5 du code de la route, substituer aux mots :
" d ' un an ", les mots : " de six mois ". »

L'amendement n° 10, présenté par M . Serge Charles, est
ainsi libellé :

« Après les mots " d'un délai ", rédiger ainsi la fin du
deuxième alinéa du texte proposé pour l'article L. 11-5
du code de la route :

« pouvant varier entre trois et douze mois à compter de
la date de remise de son permis au préfet, Le juge
apprécie souverainement la durée d'interdiction d'inscrip-
tion à l'examen du permis de conduire . »

La parole est à M . Pierre Lequiller, pour soutenir l'amen-
dement n° 75.

M. Pierre Lequiller. Je le retire.

M. le président . L'amendement no 75 est retiré.
La parole est à M. Serge Charles, pour soutenir l'amende-

ment n° 11.

M. Serge Charles . Si vous le voulez bien, monsieur le
président, je défendrai en même temps l'amendement n° 12,
qui est un amendement de repli.

M. le président. Soit.

M. Serge Charles. J'avais pensé, en rédigeant mon amen-
dement n° 11, qu'il fallait prévoir une durée d'interdiction de
solliciter un nouveau permis proportionnée à la gravité de la
faute. J'avais donc proposé de porter le délai à l'expiration
duquel le contrevenant pourra solliciter un nouveau permis à
dix-huit mois lorsqu ' il s'agit d'une faute particulièrement

grave . J'allais donc au-delà du projet de loi mais, en contre-
partie, je proposais de ramener ce délai à six mois dans les
autres cas.

On m'a fait remarquer que ce système était très compliqué
et serait donc difficilement applicable, et qu 'il valait mieux
que je me retranche derrière l'amendement n° 12, lequel pro-
pose de substituer un délai de six mois seulement au délai
d'un an retenu par le projet . En effet, lorsque le contrevenant
a commis des fautes peu graves, il est difficilement compré-
hensible de lui infliger une sanction d'un an de retrait du
permis, car elle peut avoir des conséquences particulièrement
graves sur sa vie professionnelle et personnelle. N'oublions
pas qu'à l ' issue de cette période d'un an il devra solliciter un
nouveau permis, c'est-à-dire suivre à nouveau des cours . Et
quel conducteur, même s'il a son permis de conduire depuis
longtemps, pourrait affirmer qu'il le repassera sans risque ?

Il me parait impossible d'accepter le délai de douze mois,
de caractère automatique proposé par le Gouvernement . Au
demeurant, le juge aura toujours la possibilité de retenir un
délai plus long - jusqu'à trois ans - pour les fautes graves.
Nous ne mettons donc pas en cause la faculté reconnue au
juge de prononcer une sanction proportionnée à la gravité de
l'infraction, et je crois que la commission des lois m'a suivi
sur ce point.

Je serais donc tenté de retirer l'amendement n° 11 et de
maintenir l'amendement n a 12 . Si le Gouvernement l'accepte,
je suis d'ailleurs prêt à retirer ma demande de scrutin public.

M. le président. L'amendement n° 11 est retiré . L'amen-
dement n° 12 a été défendu.

La parole est à M . Fèvre, pour soutenir l'amendement
n o 58 corrigé.

M . Charles Fèvre . Je ne vais pas reprendre tous les argu-
ments de mon collègue Serge Charles, qui sont très perti-
nents . Je développerai simplement quelques arguments supp-
plémentaires.

On nous a donné en exemple les systèmes étrangers . Mais
ils retiennent un nombre de points supérieur à ce que prévoit
le projet de loi . Par ailleurs, ils ménagent souvent une
période probatoire : le couperet tombe donc moins durement,
si j'ose dire, que dans le texte que vous nous présentez.

En second lieu, sans même parler de ceux pour qui la voi-
ture est un outil de travail, il ne faut pas oublier tous ceux
qui ont besoin en permanence de leur voiture pour leur acti-
vité professionnelle. Vous me répondrez qu'ils n'ont qu'à ne
pas commettre de délits répréhensibles et susceptibles de leur
retirer des points.

Prenons le cas des conducteurs vivant en milieu rural, et ils
sont nombreux, mais qui travaillent à la ville . Si on leur
retire le permis pendant un an, leur femme pourra les accom-
pagner au travail, mais si elle a un deuxième véhicule, c'est
parce qu'elle en a besoin pour emmener les enfants à l'école,
pour aller faire des courses ou se rendre elle-même à son
travail . Par conséquent, il n'y aura pas de solution de substi-
tution.

Je rejoins mon collègue Serge Charles sur un autre point.
Même si le contrevenant reprend des cours à la fin de la
période d'un an, il lui faudra un certain temps avant de
passer son permis et il peut très bien le rater . Or, en cas
d'échec, la réglementation prévoit une autre période pendant
laquelle il ne peut le repasser.

Le délai d'un an est donc d'autant plus rigoureux . Je
demande par conséquent à la commission . et au secrétaire
d'Etat d'accepter de le réduire à six mois, ce qui serait déjà
suffisant.

M. le président. La parole est à M . Serge Charles, pour
défendre "l'amendement n° ï0.

M . Serge Charles . Il s'agit d'un amendement de repli.
Mais il serait peut-être préférable de faire voter l'Assemblée
d'abord sur l'amendement n° 12, monsieur le président.

M . Jean-Pierre Michel . Mais ces deux amendements sont
en discussicn commune !

M . Serpe Charles . L'amendement n° IO est tout à fait
différent puisqu'il tend à modifier largement la rédaction du
deuxième alinéa du texte proposé pour l'article L . 11-5 . Il
vise à permettre au pouvoir judiciaire d'intervenir afin de
moduler le délai interdisant à tout auteur d'infractions de
s'inscrire à l'examen du permis de conduire.
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M. le présidant. Bien évidemment, monsieur Charles, les
amendements nos 10 et 12 ne sont pas identiques mais ils
sont néanmoins soumis à une discussion commune . Si
l'amendement no 12 est adopté, l'amendement n o 10 tombera
et c'est pour cela que je vous demande de le défendre dès à
présent.

M. Emmanuel Aubert . L'amendement n o' 10 est plus
éloigné du texte du projet, monsieur le président !

M. le président . Mais cela n'empêche pas . ..

M. Emmanuel Aubert . Il faut qu'il soit mis aux voix
avant !

M. le président. Pour l ' instant, nous en sommes encore à
la défense des amendements soumis à une discussion com-
mune.

Vous avez t a parole, monsieur Charles.
M. Serge Charles . Le projet de loi prévoit une sanction

administrative systématique d'un an lorsque tous les points
du permis sont retirés. Mais ce délai peut être trop sévère et
il me semble que l'on a oublié, en fixant une telle durée, que
le but principal recherché dans le retrait du permis est essen-
tiellement psychologique : il s'agit, bien sûr, de la crainte du
retrait, mais aussi, et peut-être avant tout, de celle de devoir
repasser l'examen lui-même.

Dans ces conditions, je pense que la durée d'interdiction
doit pouvoir non seulement être réduite, mais aussi être
modulée, et c'est au juge judiciaire de le décider.

Tel est l'objet de mon amendement.

M. le président . Je vous ferai observer, monsieur Charles,
que le délai d'un an, possible grâce à votre dispositif à géo-
métrie variable, correspond exactement au texte initial.

Quel est l'avis de la commission sur les amendements
nos 12, 58 corrigé et 10, les amendements n os 75 et 11 ayant
été retirés par leurs auteurs ?

M. Léo Grézard, rapporteur. L'un des deux amendements
retirés, l'amendement n° 11, l'a été en commission.

L'amendement no 12 a été adopté par la commission . Le
délai de six mois ne met nullement en cause l'efficacité du
système puisque l'intéressé doit en tout état de cause repasser
les épreuves du permis de conduire qui - il faut bien s'en-
tendre - est non pas retiré, mais annulé.

L'amendement n° 10 a été rejeté par la commission car il
est incompatible avec le dispositif législatif prévu, qui a un
caractère automatique.

Quant à l'amendement n° 58 corrigé, il est identique à
l'amendement n o 12.

M. le présidant . Quel est l'avis du Gouvernement sur les
trois amendements ?

M. Georges Sarre, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement y
est défavorable car ils portent une grave atteinte à l'économie
du projet . S'ils étaient adoptés, ils affaibliraient considérable-
ment l'effet dissuasif du permis à points.

M. le président. La parole est à M . Serge Charles.

M. Serge Charles . Monsieur le président, étant donné la
position du Gouvernement alors même que la commission a
adopté l'amendement no 12, je maintiens ma demande de
scrutin public.

M. le président . Je mets aux voix par un seul vote les
amendements nos 12 et 58 corrigé.

Je suis saisi par le groupe du Rassemblement pour la
République d'une demande de scrutin public .

Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

	

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président . Je prie Mmes et MM. les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M. le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le . scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 575
Nombre de suffrages exprimés 	 574
Majorité absolue	 288

Pour l'adoption	 296

L'Assemblée nationale a adopté.

(Applaudissements sur les bancs des groupes du Rassemble-
ment pour la République . Union pour la démocratie française et
de l'Unio du centre.)

En co iséquence, l'amendement ne 10 de M. Charles n'a
plus d'objet.

La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M. Georges Sarze, secrétaire d'Etat. Monsieur le prési-
dent, le Gouvernement souhaite que la séance soit levée.

M. le président . A la demande du Gouvernement, je
donc lever maintenant la séance.

Nous poursuivrons cette discussion ce soir à vingt et une
heures trente .

6

RETRAIT D 'UNE QUESTION ORALE
SANS DÉBAT

M. le président . J'informe l'Assemblée que M . Emile
Koehl retire sa question orale sans débat n° 90 inscrite à
l'ordre du jour du vendredi 12 mai 1989.

Acte est donné de ce retrait .

71

ORDRE I:U JOUR

M . le président . Ce soir, à vingt et une heures trente,
deuxième séance publique :

Suite de la discussion, après déclaration d'urgence, du
projet de loi n° 618 relatif à diverses dispositions en matière
de sécurité routière et en matière de contraventions (rapport
n o 643 de M. Léo Grézard, au nom de la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République).

La séance est levée.
(La seance est levée à dix-huit heures trente.)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale.

CLAUDE MERCIER

vais
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL
de la I re séance

du jeudi 11 mai 1989

SCRUTIN (No Si)

sur l'amendement n o 55 de MM. Francis Delattre et Charles
Fèvre à l'article 10 du projet de loi relatif à diverses disposi-
tions en matière de sécurité routière et en matière de contraven-
tions (art. L. 11-5 du code de la route : compétence de l'autorité
judiciaire pour la décision de retrait de permis en cas de perte
totale des points).

Nombre de votants	 536
Nombre de suffrages exprimés	 535
Majorité absolue	 268

Pour l'adoption	 227
Contre	 308

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupa socialiste (271) :
Contre :260.
Non-votants : 11 . - MM. Guy Bêche, Bernard Carton, Jean-

Pierre Defoatalae, André Delattre, Albert Denvers, Jean
Glovaosel 1, Charles Josselin, Jean Rigel, René Rouquet,
Dominique Strauss-Kahn et Pierre Tabanou.

Groupa R .P.R. 032) :
Pour : 131.
Excusé : 1- - M . Jacques Chaban-Delmas.

Groupe U.D.F. (RO) :
Pour : 88.
Non-votants : 2. - MM. Maurice Dausset et Xavier Hunault.

Groupe U.D.C. (41) :
Pour : 1 . - Mme Christine Boutin.

Contre : 40.

Groupa communiste (28) :
Non-votants : 26.

Non-inscrits (17) :
Pour : 7 . - MM. Léon Bertrand, Serge Franchis, Mme Yann

Plat, MM. Alexis Pots, Maurice Sergheraert, Christian
Spiller et André Titien Ah Koon.

Contre : 8 . - MM. Jean-Paul Calloud, Michel Cartelet,
Alexandre Léontieff, Jean-Pierre Luppi, Claude RMiqueu,
Bernard= Tapie, Emile Vernaudon et Aloyse Warhouver.

Abstention volontaire : 1 . - M. Jean Royer.

Non-votant : 1 . - M . Elle Hoarau.

Ont voté pour

Franck Borotra

	

Gilbert Gantier Mme Louise Moreau
Bruno Bourg-Broc

	

René Carme Main Moyne-Breswd
Jean Bouquet

	

Henri de Castines Maurice
Mme Christine

	

Boulin

	

Claude" Gatigeai Nénou-Pwataho
Jacques Boyon

	

Jean-Claude Gaudin Jean-Marc Nesme
Jean.-Guy Branger

	

Jean de Gaulle Michel Noir
Jean Brocard Michel Giraud

1
Roland Nungesser

Albert Brochard Valéry Patrick 011ier
Louis de Brolsria Giscard d'Estaing Michel d'Ornano
Christian Cabal Jean-Louis Goasduff
Jean-Marie Caro Jacques Godfrain Charles Paccou

Mme Nicole Catala François-Michel Arthur Paecht

Jean-Charles

	

Caraillé Goneot Mme Françoise

Robert Cazalet Georges Gorse de Panafieu

Richard Cazenare Daniel Goulet Robert Pandraud

Jean-Yves Chamard Alain Griotterey Mme Christient: Papon
Jean Charboanel François Pierre Penwiair

Hervé de Charette Grussenmeyer Michel Pelc: r

Jean-Paul Charié Olivier Guichard Dominique Ruben
Serge Charles Lucien Guichon Régis Perbet
Jean Charroppin Jean-Yves Haby han-Pierre

	

de Peretti
Gérard Chasaeguet François d'Harcourt della Rocca
Jacques Chirac Pierre-Rémy Houssin Michel Péricard
Paul Chollet Mme Elisabeth Hubert Francisque Perrut
Pascal Clément Michel Inchauspé Alain Peyrefitte
Michel Coiaat Denis Jacquat Jean-Pierre Philibert
Daniel Colin Main Jannina Mme Yann Plat
Louis Colombani Didier Julia
Georges Colombier Alain Juppé Etienne Pinte

Ladislas PoniatowskiAlain Cousin Gabriel Kaspereit
Yves Coussin Aimé Kerguéris Bernard Pons

Jean-Michel Coure Jean Kiffer Alexis Pot.
René Couveinhes Emile Koehl Robert Poujade
Henri Cuq Claude Labbé Jean-Luc Preel
Olivier Dassault Jean-Philippe Jean Proriol
Mme Martine Lachenaud Eric Raoult

Deugreilh Marc Laffineur Pierre Raynal
Bernard ùebré Jacques Lafleur Jean-Luc Reiter
Jean, Louis Debré Alain Lamassoure Marc Reymaua
Arthur Dehaine Philippe Legras Lucien Richard
Jean-Pierre

	

Delalande Auguste Legros Jean Rigaud
Francis Delattre Gérard Léonard Gilles de Roblea
Jean-Marie Demaage François Léotard Jean-Paul
Jean-François

	

Deniau Arnaud Lepercq de Rota Sem-
Xavier Denise Pierre Lequiller André Rossi
Léonce: Deprez Roger Lestas
Jean Dessella Maurice Ligot José Rosai

Alain Devaquet Jacques Limouzy André Rosaient

Patrick Deredjian Jean de Lipkowski Antoine Rufenacit

Claude Dhiaala Gérard Longuet Francis Salat-Ellier

Willy Dimégilo Main Madelin Rudy Salles
Eric Dellgé Jean-François

	

Marne! André Sentirai
Jacques Domlaati Raymond Mae :xllin Nicolas Sarkozy
Guy Drut Claude-Gérard Marcus Mme Suzanne
Jean-Michel Jacques Masdeu-Ann Sauraigo

Dubernard Jean-Loa s Masson Bernard Schreiaer
Xavier Dugoin Gilbert Mathieu (Bas-Rhin)
Georges Duraad Pierre Mauger Philippe Sépia
André Dura Joseph-Henri Jean Seitliager
Charles Ehrmann Maujoüu du Gasset Maurice Sergheraert
Christian Estrost Alain Mayond Christian Spilier
Jean Falala Pierre Mseeaud Martial Taugourdeau
Hubert Fako Pierre Merli Paul-Louis Tessilloa
Jacques Fartai Georges Munda
Jean-Michel rrerrand Philippe Mure Michel Terret

Charles Fine Michel Mou lue André nie. Ah Kou

François Fille. Pierre Micaux Jean-Claude Thomas
Serge Franchit.- Mme Lucette Jean Tiberi
Edouard Michaux-Cherry Jacques Toula

Frédérie-Dupont Jean-Claude Mignon Georges Tranchant
Claude Gaillard Charles Millau Jean Uebencbng
Robert Cathy Charles Miossec Léon Vachet

Mme Roselyne
Sachent

Patrick Badkaay
Edouard lsaliadar
Claude Borate
Michel Bander
Mme Michèle Barlach
Jacques Baumé
Henri Bayard

René Beaumont
Jean Rigault
Pierre de Beaoadlk
Christian Bergella
André Berthol
Léon Bertrand
Jean Besson
Jacques Blanc
Roland Blant

MM.
Mme Michèle

Al1st-Mark
René Adné
Philippe Aduler
Emmanuel Aubert
François d'Aabert
Gautier Aiglon
Pierre l'aérant
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Philippe de Villiers

	

Roland Vuillaume
Robert-André Vivien

	

I Pierre-André Wiltrcr.

Ont voté contre

N'ont pas pris part au vote

ANALYSE DU SCRUTIN

Jean Valleix
Philippe Vasseur

MM.

Maurice
Adevah-Peuf

Jean-Marie Alaize
Edmond Alphandéry
Mme Jacqueline

Alquler
Jean. Anciant
RMeert Anselin
Henri d'Attilio
Jean Auroux
Jean-Yves Aute'er
Jean-Marc À.yrault
Jean-Paul Bachy
Jean-Pierre Baeumier
Jean-Pierre Balduyck
Jean-Pierre Balligand
Gérard Bapt
Régis Brasilla
Bernard Bardin
Alain Barrau
Raymond Barre
Jacques Barrot
Claude Ba'tolone
Philippe Be_oinet
Christian Bataille
Jean-Claude Bateux
Umberto Battist
Dominique Baudis
François Bayrou
Jean Besants
Jacques Becq
Roland Beix
André Bellon
Jean-Michel Belorgey
Serge Beltrame
Georges Benedetti
Jean-Pierre Bequet
Michel Bérégovoy
Pierre Bernard
Michel Berson
André Billardon
Bernard Bioulac
Claude Birraux
Jean-Claude Blin
Jean-Marie Becket
Jean-Claude Bois
Gilbert Bonnemaison
Main Bonnet
Augustin Bonrepaux
André Borel
Bernard Basson
Mme Huguette

Bouchardeau
Jean-Michel

Boucheron
(Charente)

Jean-Michel
Boucheron
(Ille-et-Vilaine)

Jean-Claude Boutard
Jean-Pierre Bouquet
Pierre Bourguignon
Loïc Bouvard
Jean-Pierre Braine
Pierre Braisa
Mme Frédérique

Bredin
Maurice Briand
Jean Briane
Alain Brune
Mme Denise Cacheux
Jean-Paul Calloud
Main Calmit
Jean-Marie Cambacérès
Jean-Christophe

Cambadells
Jacques Cambodve
André Capet
Roland Carrai
Michel Cartelet

Elle Castor
Laurent Cathala
Bernard Cauvin
René Cazenave
Aimé Césaire
Guy Chanfrault
Jean-Paul Chanteguet
Bernard Charles
Marcel Charmant
Michel Charzal
Guy-Michel Chauveau
Georges Chavanes
Daniel Chevallier
Didier Chouat
André Clert
Michel CofObeau
François Colcombet
Georges Colin
René Couanau
Jean-Yves Coula
Michel Crépeau
Jean-Marie Daillet
Mme Martine David
Marcel Dehoux
Jean-François

Delahais
André Deiehedde
Jacques Deihy
Bernard Derosier
Freddy

Deschaux-Beaume
Jean-Claude Dessein
Michel Destot
Paul Dhailie
Mme Marie-Madeleine

Dieulangard
Michel Dinet
Marc Dolez
Yves Dollo
René Dosière
Raymond Douyère
Julien Dray
René Drouin
Claude Ducert
Pierre Ducout
Jean-Louis Dumont
Dominique Dupilet
Adrien Durand
Yves Durand
Bruno Durieux
Jean-Paul Durieux
Paul 4uvaleix
Mme Janine Ecochard
Henri Emmanuelli
Pierre Esteve
Laurent Fabius
Albert Facon
Jacques Fleury
Jacques Floch
Pierre Forgees
Raymond Forni
Alain Fort
Jean-Pierre Foucher
Jean-Pierre Fourré
Michel Françaix
Georges Friche
Yves Fréville
Michel Fromet
Jean-Paul Fuchs
Claude Gaits
Claude Galametz
Bertrand Collet
Dominique Gambier
Pierre Garmendla
Marcel Garroarste
Kamilo Gata
Jean-Yves Gateaud
Jean Gate!
Francis Geng
Germain Gengenein
Claude Germon

Edmond Gerrer
Joseph Gourmelon
Hubert Gonze
Gérard Gouzes
Léo Grézard
Gérard Grignon
Hubert Grimault
Ambroise Guellec
Jean Guigna
Jacques Guyard
Charles He-mu
Edmond liervé
Pierre Hiard
François Hollande
Roland Huguet
Jacques Huyghues

des Etages
Jean-Jacques Hyest
Mme Bernadette

Isaac-Sibille
Gérard istace
Mme Marie Jacq
Michel Jacquemnn
Frédéric Jalton
Henry Jean-'Aaptiste
Jean-Jacques Jegou
Jean-Pierre Joseph
Noël Josèphe
Alain Journet
Christian Kert
Jean-Pierre Kucheida
André Lvbarrère
Jean Lanorde
Jean Lacombe
Pierre Lagorce
Mme Catherine

Lalumière
Jean-François

Lamarque
Jérôme Lambert
Michel Lambert
Edouard Landrain
Jean-Pierre Lapaire
Claude Laréal
Dominique Leifle
Jean Laursin
Jacques Lavédrine
Gilbert Le Bris
Mme Marie-France

Lecuir
Jean-Yves Le Déaut
Jean-Yves Le Drian
Jean-Marie Leduc
Robert Le Fol!
Bernard Lefranc
Jean Le Carres
Jean-Maria Le Guen
André Lejeune
Georges Lemoine
Gary Lengagne
Alexandre Léontieff
Roger Léran
Main Le Van
Mme Marie-Noëlle

Lienemann
Claude Lise
Robert Loidi
François Loncle
Guy Lerdinot
Jeanny Lorgeoux
Maurice

LouisJoseph-Dogué
Jean-Pierre Luppi
Bernard Madrelle
Jacques Mahéas
Guy Malandain
Martin Malvy
Thierry Mondor'
Philippe Marchand
Mme Gilberte

Marin-Moskovitz

Roger Mas
René 111assat
Marius Masse
François Massot
Didier. Mathus
Pierre Mauroy
Pierre Méhaignerie
Louis Mermaz
Pierre Métais
Charles Metzinger
Louis Mexandeau
Henri Michel
Jean-Pierre Michel
Didier Migaud
Mme Hélène Mignon
Claude Miqueu
Gilbert Mitterrand
Marcel Moceur
Guy Monjalon
Gabriel Mnntcharmont
Mme Christiane Mora
Bernard Navrai
Main Néel
Jean-Paul Nunzi
Jean Oehler
Pierre Ortet
Mme Monique Papou
François Patriat
Jean-Pierre Pénicaut
Jean-Claude Peyronnet

MM.
Gustave Ansart
François Asensi
Guy Bêche
Marcelin Berthelot
Main Bocquet
Jean-Pierre Brard
Jacques Brunhes
Bemard Carton
Jean-Pierre

Defontaine
André Delattre
Albert Denvers
Maurice Dousset
André flammés

Michel Pezet
Christian Pierret
Yves Pillet
Charles Pistre
Jean-Paul Plonchou
Bernard Poignant
Maurice Pourchon
Jean Proveux
Jean-Jack Queyranne
Guy Ravier
Alfred Recours
Daniel Reines
Alain Richard
Gaston Rimareix
Roger Rinchet
François Rochebloine
Main Rodet
Jacques

Roger-Machart
Mme Yvette Roudy
Mme Ségolène Royal
Michel Sainte-Marie
Philippe Sanmarco
Jean-Pierre Santa Cruz
Jacques Santrot
Michel Sapin
Gérard Saumrde
Robert Savy
Bernard Schreiner

(Yvelines)

Jean-Claude Gayssot
Jean Giovanuelli
Pierre Goldberg
Roger Gouhier
Georges Rage
Guy Hermier
Elle Hoarau
Xavier Hunault
Mme Muguette

Jacquaint
Charles Josselin
André Lajoinie
Jean-Claude Lefort
Daniel Le Meur
Paul Lombard

Roger-Gérard
Schxartzenberg

Robert Schxiet
Henri Sicre
Bernard Star!
Mme Marie-Josèphe

Sublet
Michel Suchod
Jean-Pierre Sueur
Bernard Tapie
Yves Tavernier
Jean-Michel Tertu
Pierre-Yvon Trémel
Edmond Vacant
Daniel vaillant
Michel Vauzelle
Emile Vernaadon
Joseph Vidal
Yves Vidal
Main Malien
Gérard Vignoble
Jean-Paul Virapoullé
Main Vivien
Michel Voisin
Marcel Wacheux
Aloyse Warhouver
Jean-Jacques Weber
Jean-Pierre Wo1nu
Adrien Zeller
Emile Zucarelli.

Georges Marchas
Gilbert Mille?
Robert Montdargent
Ernest Moutoussamy
Louis Fierai
Jean Rigal
Jacques Rimbault
René Rouquet
Dominique

Strauss-Kahn
Pierre Tabanou
Jean Tardito
Fabien Thiémé
Théo Via!-Massai.

M . Jean Rayer.

L'Assemblée nationale a adopté.

Groupe socialiste (271) :

Contre : 271 .

S'est abstenu volontairement

Excusé ou' absent par congé

(En application de l'article 162, alinéas 2 et 3 de règlement .)
M . Jacques Chaban-Delmas.

Misas au point au sujet du présent scrutin

MM . Guy Bêche, Bernard Carton, André Delattre, Albert Denvers, Jean
Giovannelli, Charles Josselin, René Rouquet, Dominique Strauss-Kahn et Pierre
Tebenou, portés comme « n'ayant pas pris part au vote », ont fait savoir qu'ils
avaient voulu voter «contre ».

Nombre de votants	
Nombre de suffrages exprimés 	
Majorité absolue	

Pour l'adoption	 296
Contre	 278

575
574
288

SCRUTIN (N o 92)
sur les amendements nos 12 de M. Serge Charles et 58 ' corrigé de

M. Charles Fèvre à l'article 10 du projet de loi relatif à
diverses dispositions en matière de sécurité routière et en
matière de contraventions (art . L. 11-5 du code de la route :
réduction d'un an à six mois du délai au terme duquel peut
âtre sollicité un nouveau permis après perte totale des points).
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Groupe R .P.R . (132) Jean-Jacques Hyest Pierre Mazeaud

	

Jean-Luc Reitzer
Michel Inchauspé Pierre Méhaignerie

	

I

	

Marc Reymano
Pour : 131 . Mme Bernadette Pierre Merli

	

Lucien Richard

Excusé : 1 . - M. Jacques Chaban-Delmas. Isaac-Sibiile Georges Mesmin Jean Rigaud
Mme Muguette Philippe Mestre Jacques Rimbault

Jacquaint Michel Meylan Gilles de Robien
Groupe U .D.F . (90) : Denis Jacquat Pierre Micaux Jean-Paul

Pour : 89 . Michel Jacquemna Mme Lucette de Rocca Serra

Henry Jean-Baptiste Michaux-Chevry Français Rochebloine
Abstention volontaire : I . - M . François d'Harcourt . Jean-Jacques Jegou Jean-Claude Mignon André Rossi

Alain Jovemaon Gilbert Millet José Rossi

Groupe U .D.C. (41) : Didier Julia Charles Millon André Bassinai
Alain Juppé Charles Miossec Jean Royer

Pour :41 . Gabriel Kaspereit Robert Montdargent Antoine Rufenacht
Aimé Kerguéris Mme Louise Moreau Francis Saint-Ellier

Groupe communiste (26) : Christian Kert Ernest Moutoussamy Rudy Salles
Jean Kiffer Alain

	

Moyne-Bressand André Santini
Pour :26. Emile Koehi Maurice Nicolas Sarkozy

Claude Labbé Nénou-Pwataho Mme Suzanne

Non-inscrits (17) : Jean-Philippe . Jean-Marc Nesme Sauvaigo
Lachenaud Michel Noir Bernard Schreiner

Pour : 9 . - MM. Léon Bertrand, Serge Franchis, Mme Yann Marc Laffineur Roland Nungesser (Bas-Rhin)
Piat, MM. Alexis Pota, Jean Royer, Maurice Sergheraert, Jacques Lafleur Patrick 011ier Philippe Séguin
Christian

	

Spiller,

	

André

	

Thien

	

Ah

	

Koon

	

et

	

Aloyse André Lajoinie Michel d'Ornano Jean Seitlinger
Warhouver. Main Lamassoure Charles Paccou Maurice Sergheraert

Contre : 7 . - MM. Jean-Paul

	

Calloud,

	

Michel

	

Cartelet, Edouard Landrain Arthur Paecht Christian Spiller
Jean-Claude Lefort
Philippe Legras

Mme Françoise
de Panafieu

Bemard Stasi
Jean TarditoAlexandre Léontieff, Jean-Pierre Luppi, Claude Miqueu,

Bernard Tapie et Emile Vernaudon .
Auguste Legros Robert Pandraud Martial Taugourdeau

Non-votant : 1 . - M . Elle Hoarau . Daniel Le Meur Mme Christiane Papou Paul-Louis Tenaillon
Gérard Léonard Mme Monique

	

Papon Michel Terrot
François Léotard Pierre Pasquini Fabien Thiémé

Ont voté pour Arnaud Lepercq Michel Pelchat André Thien Ah Koon
Pierre Lequiller Dominique Perben Jean-Claude Thomas

MM. Roger Lestas Régis Perbet Jean Tiberi
Mme Michèle Jean-Charles

	

Cavaillé André Duroméa Maurice Ligot Jean-Pierre

	

de Peretti Jacques Toubon
Alliot-Marie Robert Cazalet André Durr Jacques Limouzy della Rocca Georges Tranchant

Edmond Alphandéry Richard Cazenave Charles Ehrmann Jean de Lipkowski Michel Péricard Jean Ueberschlag
René André Jean-Yves Chamard Christian Estrosi Paul Lombard Francisque Perrut Léon Vachet

Gustav e Ansart Jean Charbonne! Jean Falala Gérard Longuet Alain Peyrefitte Jean Valleix

François Aseasi Hervé de Charette Hubert Falco Main Madelin Jean-Pierre Philibert Philippe Vasseur

Philippe Auberger Jean-Paul Charié Jacques Farran Jean-François

	

Mancel Mme vann Pied Théo Vial-Massat

Emmanuel Aubert Serge Charles Jean-Michel Ferrand Raymond Marcellin Louis Pierna Gérard Vignoble

François d'Aubert Jean Charroppin Charles Fèvre Georges Marchais Etienne Pinte Philippe de Villiers

Gautier Audinot Gérard Chassepot François Fillon Claude-Gérard Marcus Ladislas Poniatowski Jean-Paul Virapoullé

Pierre Bachelet Georges Olivines Jean-Pierre Foucher Jacques Masdcu-Arus Bernard Pons Robert-André Vivien

Mme Roselyne Jacques Chirac Serge Franchis Jean-Louis Masson
Gilbert Mathieu

Alexis Pota
Robert Poujade

Michel Voisin
Roland Vulliaume

Bacbe:ot Paul Chollet Edouard
Pierre Mauger Jean-Luc Preel Aloyse Warhouver

Patrick Balkauy Pascal Clément Frédéric-Dupont
Joseph-Henri Jean Proriol Jean-Jacques Weber

Edouard Balladur Michel Cointat Yves Fréville Maujolan du Gasset Eric Raoult Pierre-André Wiltzer
Claude Barate Daniel Colin Jean-Paul Fuchs Main Mayoud Pierre Raynal Adrien Zeller.
Michel Ramier Louis Colombani Claude Gaillard

Raymond Barre Georges Colombier Robert Galley
Ont voté contre

Jacques Barrot René Coucou Gilbert Gantier

Mme Michèle Baruch Alain Cousin René Gatrec MM.
Dominique Baudis Yves Coussain Henri de Gastines Maurice 1

	

Michel Berson Roland Carraz

Jacques Baume! Jean-Michel Couve Claude Gatignol Adevah-Pouf André Billardon Michel Cartelet

Henri Bayard René Couveinhes Jean-Claude Gaudiu Jean-Marie llaize Bernard Bioulac Bemard Carton

François Bayrou Jean-Yves Cozan Jean de Gaulle Mme Jacqueline Jean-Claude Blin Elie Castor

René Beaumont Henri Cuq Jean-Claude Gayssot Alquier Jean-Marie Bockel Laurent Cathala

Jean Bégault Jean-Marie Daillet Francis Geng Jean Anciant Jean-Claude Bais Ber .iatd Couvis

Pierre de &nouville Olivier Dassault Germain Gengenwin Robert Anselin Gilbert Bonnemaison René Cazenave

Christian Bergelin Mme Martine Edmond Gerrer 1

	

Henri d'Attilia Alain Bonnet Aimé Césaire

Marcelin Berthelot Daugreilh Michel Giraud Jean Auroux Augustin Bonrepaux Guy Chanfrault

André Bertboi Bernard Debré Valéry Jean-Yves Autexier
Jean-Marc Ayrault

André Borel
Mme Huguette

Jean-Paul Chanteguet
Bernard Charles

Léon Bertrand Jean-Louis Debré Giscard d'Estaing Bouchardeau Marcel Charmant
Jean Benson Arthur Dehaine Jean-Louis Gosisduff

Jean-Paul Bach ./
Jean-Pierre Baeumler Jean-Michel Michel Charzat

Claude Birraux Jean-Pierre

	

Delalande Jacques Godfrain Jean-Pierre Balduyck Boucheron Guy-Michel

	

Chauveau
Jacques Blanc Francis Delattre Pierre Goldberg Jean-Pierre Balligand (Charente) Daniel Chevallier

Roland Bluta Jean-Marie Demange François-Michel Gérard Bapt Jean-Michel Didier Chouat
Main Bocquet Jean-François

	

Deniau Gonnot Régis Barailla Boucheron André Clert

Franck Borotra Xavier Deniau Georges Gorse Bernard Brrdin (Ille-et-Vilaine) Michel Coffineau

Bernard Bosson Léonce Deprez Roger Gouhier Alain Barrau Jean-Claude Boulard François Colcombet

Bruno Bourg-Biot Jean Desanlis Daniel Goulet Claude Bartolone Jean-Pierre Bouquet Georges Colin

Jean Bousquet Alain Devaquet Gérard Grignon Philippe Bassinet Pierre Bourguignon Michel Crépeau

Mme Christine

	

Bouilli Patrick Devedjlan Hubert Grimault Christian Bataille Jean-Pierre Braille Mme Martine David

Iole Bouvard Claude Dhlnnin Alain Griotteray Jean-Claude 6ateux Pierre Brans Jean-Pierre

Jacques Bayou Willy Diméglio François Umberto Baltist Mme Frédérique Defontaine

Jean-Guy Branger Eric Doligé Grussenmeyer Jean Renfila Bredin Marcel Dehoux

Jean-Pierre Brard Jacques Dominati Ambroise Guellec Guy Bêche
Jacques Becq

Maurice Briand
Alain Brune

Jean-François
Delahais

Jean Briane Maurice Dousset Olivier Guichard
Roland Beix Mme Denise

	

Cacheux André Delattre
Jean Brocard Guy Drut Lucien Guichon

André Ballon Jean-Paul Calloud André Delehedde
Albert Brochard Jean-Michel Jean-Yves Haby Jean-Michel Belorgey Alain Calmat Jacques Delhy
Louis de Broissia Duberea ; a Georges Hage Serge Beltrame Jean-Marie Cambacérès Albert Denvers
Jacques Brunhes Xavier Dugoin Guy Hermier Georges Benedetti Jean-Christophe Bernard Deresler

Christian Cabal Adrien Durand Pierre-Rémy Houssin Jean-Pierre Bequet Cambadelis Freddy

Jean-Marie Caro Georges Dunod Mme Eiisabeth Hubert Michel Bérégovoy Jacques Cambolive Desehaux-Beaume

Mme Nicole Catala Bruno Durieux Xavier Hunault Pierre Bernard André Capet Jean-Claude Dessein
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Michel Destot Jacques Huyghues Martin Malvy
Paul Dhaille des Etages Thierry Mandon
Mme Marie-Madeleine Gérard istace Philippe Marchand

Dieulangard Mme Marie Jacq Mme Gilberte
Michel Binet Fredéric Jalton Marin-Moskovitz
Marc Dolez Jean-Pierre Joseph Rcger Mas
'ives Dollo Noël Josèphe René Massat
René Dosière Chartes Josselin Marius Masse
Raymond Douyère Alain Journet François Massot
Julien Dray Jean-Pierre Kueheida Didier Mathus
René Drouin André Labarrère Pierre Mauroy
Claude Ducert Jean Laborde Louis Merrain
Pierre Ducout Jean Lacombe Pierre Métais
Jean-Louis Dumont Pierre Lagorce Charles Metzinger
Dominique Dupilet Mme Catherine Louis Mexandeau
Yves Durand Lalumière Henri Michel
Jean-Paul Durieux Jean-François Jean-Pierre Michel
Paul Dusaleix Lamarque Didier Migaud
Mme Janine

	

Ecochard Jérôme Lambert Mme Hélène

	

Mignon
Henri Emmanueiti Michel Lambert Claude Miqueu
Pierre Esteve Jean-Pierre Lapaire Gilbert Mitterrand
Laurens Fabius Claude Leréal Marcel Moceur
Albert Facon Dominique Latifla Guy Monjalon
Jacques Fleury Jean Laurain Gabriel

	

Montcharmoat
Jacques Floch Jacques Lavédrine Mme Christiane

	

Mora
Pierre Forgues Gilbert Le Bris Bernard Nayral
Raymond Forni Mme Marie-France Main Néri
Alain Fort Lecuir Jean-Paul Nuazi
Jean-Pierre Fourré Jean-Yves Le Déaut Jean Oehkr
Michel Françaix Jean-Yves Le Drian Pierre Odet
Georges Frêche Jean-Marie Leduc François Patriat
Michel Fromet Robert Le Foll Jean-Pierre Pénicaut
Claude Gaits Bernard Lefranc Jean-Claude

	

Peyronnet
Claude Galametz Jean Le Garrec Michel Pezet
Bertrand Gallet Jean-Marie Le Glua Christian Pierret
Dominique Gambier André Lejeune Yves Piilet
Pierre Garmendia Georges Lemoine Charles Pistre
Marcel Garrouste Guy Leagegne Jean-Paul Planchou
Kamilo Gata Alexandre Léontieff Bernard Poignant
Jean-Yves Gateaud Roger Léron Maurice Pourchon
Jean Gatel Alain Le Veen Jean Proveux
Claude Germon Mme Marie-Noëlle Jean-Jack Queyranne
Jean Giovannelli Lienemann Guy Ravier
Joseph Gourmelon Claude Lise Alfred Recours
Hubert Gonze Robert Loidi Daniel Reiner
Gérard Gouzes François Loncle Main Richard
Léo Grézard Guy Lordinot Jean Rigil
Jean Guigné Jeanny Lorgeoux Gaston Rimareix
Jacques Guyard Maurice Roger Rinchet
Charles Hernu Louis-Joseph-Dogué Alain Rodet
Edmond Hervé Jean-Pierre Luppi Jacques
Pierre Hiard Bernard Madrelle Roger-Machart
François Hollande Jacques Mahéas Mme Yvette Roudy
Roland Huguet Guy Malandain René Rouquet

Mme Ségolène Royal
Michel Sainte-Marie
Philippe Sanmarco
Jean-Pierre Santa Cruz
Jacques Santrot
Michel Sapin
Gérard Saumade
Robert Sa'y
Bernard Schreiner

(Yvelines)
Roger-Gérard

Schwartzenberg

S'est abstonu volontairement

M . François d'Harcourt.

N 'a pas pris part au vote

M . Elle Hoarau .

Excusé ou absent par congé

(En application de l 'art. 162, alinéas 2 et 3 da règlement .)

M. Jacques Chaban-Delmas.

Mise au point au sujet du présent scrutin

M . François d'Harcourt, porté ccmme «s'étant abstenu volontairement », a
fait savoir qu'il avait voulu voter « pour ».

Mise au point au sujet de précédents scrutins

A la suite du scrutin (no 89) sur la question préalable opposée par M . Hervé
de Charette du projet de loi approuvant le Xe Plan (1989-1992) (Journal officiel,
débats A .N ., r;u 26 avril 1989, page 433).

M . Jean Royer, porté comme «n'ayant pas pris part au vote », a fait savoir
qu ' il avait voulu voter « contre ».

A la suite du scrutin (no 90) sur l'amendement n a 23 de M. François Asensi à
l 'article 6 du projet de loi modifiant le code de procédure pénale et relatif à la
détention provisoire (deuxième lecture) (suppression de la détention provisoire
pour les mineurs qui encourent une peine d'emprisonnement égale ou
inférieure à sept ans) (Journal officiel, débats A .N ., du 3 mai 1989, page 630).

MM . Alexis Pota et Jean Royer, portés comme « n'ayant pas pris part au
vote », ont fait savoir qu'ils avaient voulu voter « contre ».

Robert Schwint
Henri Sicre
Dominique

Strauss-Kahn
Mme Marie-Josèphe

Sublet
Michel Suchod
Jean-Pierre Sueur
Pierre Tabanou
Bernard Tapie
Yves Tavernier
Jean-Michel Testa

Pierre-Yvon Trémel
Edmond Vacant
Daniel Vaillant
Michel Vauzelle
Emile Vernaudon
Joseph Vidal
Yves Vidal
Main Vidalies
Alain Vivien
Marcel Wacheux
Jean-Pierre Worms
Emile Zuccareili.

Paris . - Imprimerie des Journaux officiels, 26, rua Desaix.
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